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Assemblées Publiques.

PAROISSE ST.-ZOTIQUE.
À une assemblée publique des habitants de la pa-

roisse St.-Zotique et des environs, (conformément
aux annonces affichées aux portes de la chapelle et
de l’église des paroisses St.-Zotique et de St.-Poly-
carpe, et par avis publiés dans les journaux,) tenue
en face de la maison de la cour des commissaires
de la paroisse St.-Zotique, aujourd’hui, les procédés
suivants eurentlieu.

M.O. T. DemonTIany, de St.-Zotique,fut appellé
À présider l’assemblée et M. F. C. BasiNkT, N. P.
prié d’agir comme secrétaire. :

J. W. Pann, écr., J. P. parla sur le projet du
chemin de fer de Montréal à Prescott et de l’assem-
blée qui avait eu lieu le 28 janvier dernier dans la
paroisse du Côteau du Lac et termina par la propo-
sition suivante : qu fut ananimement adoptée.

Proposé par J. W. PARENT, êcr., J. P. de St.-Zo-
tique, secondé par JosEPH AssELIN, êcr., conseiller
municipal de St.-Zotique.

19°. Résolu,—Que le chemin de fer projeté de Mont-
réalà Prescott a justement droit d’attirer Pattention des
habitants des comtés dans lesquels on se propose de le
faire passer et que cette assemblée croit que ce chemin
devrait passer au centre du comté de Vaudreuil, cette
reute ne présentant aucunes difficultés d’axfécution, et of-
frant les avantages d’une ligne de communication directe
entre Montréal et le Haut-Canada.
Luc Masson, écr., M. D. de St.-Anicet, fit d’ex-

cellentesremarques sur la résolution suivante en la
proposant à l’assemblée qui l’accepta unanimement.

Proposé par Luc Masson, écr., de St.-Anicet,
secondé par M. Frs. Paixur, cultivateur de St.-Zo-
tique:

2°. Résolu,—Quetant que la population agricole des
seigneuries du Bas-Canada, sera soumise aux charges oné-
reuses et ruineuses de la tenure seigneuriale, des dîmes et
dès autres taxes directes et indirectes qui pèsent sur elle
actuellement, on ne peut s’attendre à ce qu’elle puisse
s’imposer de fortes taxes pour des fins d’améliorations pu-
bliques.

Proposé par D. A. WiLsox, écr., marchand du
Côteau du Lac, secondé par A. Pzany, écr., mar-
ohand du Cdteau du Lac:

39°. Résolu,—Que tout en approuvant le projetdu che-
min de fer de Montréa] à Prescott, cette assemblée croit
devoir protester contre les procédés d’une assemblée,dite
générale du comté, tenue dans la maison de M. Guidon,
mardi le 28 janvier dernier, dans la paroisse du Côteau du
Lac, par lesquels un petit nombre de personnes ont re-
commandé à la municipalité du comté de Vaudreuil, de
voter la somme de £40,000 pour prendre des parts dansla
compagnie du chemin de fer projeté ; cette assemblée
R’ayant pas été convoquéed’une manière régulière et les
engagements et les ressources actuelles des habitants du
comté ne leur permettant pas de recommander au conseil
l’adoption d’une semblable proposition. .

Proposé par Moise CHRISTIN ST.-AMOUR, cultiva-
teur du Côteau du Lac, secondé par PIERRE JosEPH
Davip,écr., N. P. du Côteau du Lac.
4°. Résolu,—Que la situation politique du pays de-

-‘mande, de la part de tous ses habitants, la plus grande vi-
glance possible dans les affaires publiques, s’ils veulent
airire renaître la prospérité dans son sein.
Hxnry RoxBucx, écr., du Coteau du Lac, parla

en anglais pour expliquer la proposition suivante
qui fut unanimement adoptée:

Proposé par HEXRY RoEBUCK, écr., du Coteau du
Lac, secondé par M. O. F. Prizur de St.-Zotique :
5 8; Résalu,—Que le seul moyen efficace que le peuple

ait de se faire rendre justice et d’améliorer sa situation est
. éelui de faire un bon choix de députés pourle reptésenter
dans le parlement provincial, et que J. B. Mongenais,
écr., député actuel du comté de Vaudreuil, ne représen-
tent plus l’opinion de ses constituants, cette assemblée
croit que les paroisses du comté devraientchoisir des dé-
légués qui devrontfaire choix d’un candidat sincèrement
dévoué aux institutions démocratiques, les seules qui
unissent convenir aux-mœurs, aux besoins et au caractère
e la grande majorité de la population du Bas-Canada,et
en conséquence, cètte assemblée nommeet choisit J. W.
‘Parent et Jos. Asselin, écrs., conseillers municipaux de la
aroisse St.-Zotique, les autorisant à s’entendre avec les

Délégués qui pourront être nommésparles autres parois-
ses, sur le choix d’un candidat pour le comté pour les
prochaines élections générales.
M. J. B. E. Dorion, délégué sur la tenure sei-

gneuriale, pour cette paroisse, étant prié de prendre
à parole, s’adressa àl’assemblée en repassant en
revue toutes les résolutions déjà adoptées-ainsi que
les suivantes qui le furent unanimement:

Proposé par M. Lours Marcoux, du Côteau du
Lac, secondé par M. RrcHarn MéTHoT, de St.-Zo-
tique :
% ©. Résolu,—Quecette assemblée est d’opinion qu’au-

eun candidat ne devrait recevoir l'appui des électeurs du
comté sans s’être engagé, au préalable, àappuyer les me-
sures jugées nécessaires au développement des ressources
du pays, et qu’elle considère le programme ci-dessous,
comme devant rencontrer les vues de tous les patriotes et
amis de la prospérité du pays:

Education aussi répandue que possible.—Progrès
agricoles :—Etablissements de fermes modèles.—
Colonisation des terres incultes à la portée des clas-
ses pauvres.—Libre navigation du St.-Laurent.—
Liberté des échanges aussi entière que possible.—
Réforme de la judicature: Décentralisation judi-
ciaire :—Codification des lois.—Réforme postale.—
Libre cireulation des journaux.-—Administration du
gouvernement moins dispendieuse qu’aujourd’hui.
—Réduction des salaires dans toutes les branches
du service public, et du nombre des employés.—
Municipalités de paroisses.—Décentralisation du
pouvoir.—Institutions électives dans toute leur plé-
nitude. — Gouverneur électif. — Copseil Législatif
électif.—Magistrature élective,—Tous les chefs de
bureaux publics rendus électifs.—Réforme Electo-
1ale baséesur la population.—Le suffrage universel.
—Eligibilité dépendant de la confiance publique.—
Convocations et durées des sessions du Parlement
fixées par la loi—Défense par une loi spéciale à
tout représentant du peuple d’accepter aucune char-
ge lucrative de la couronne, pendant l’exercice de
son mandat et un An après son expiration—Aboli-
tion de la tenure seigneuriale.—Abolition du systé-
me des dîmes.—Abolition des réser\. ; du clergé
otestant—Abolition du système des pensions par
’état.——Abolition des privilèges des avocats et li-
berté accordée à tout homme de défendre sa propre
cause.—Droits égaux, justice égale pour tous les
citoyens.—Le rappel de l’Union.—Puis enfin et au-

dessus de tout: Indépendance du Canada et son
annexiou aux Etats-Unis. ° ;

Proposé par A. Davipson, écr., de St.-Zotique,
secondé par M. Josrru Sauvé, cultivateur de St.-
Polycarpe :

7 ©. Résolu,—Que cette assemblée tout en approuvant
hautementla réduction qui vient d’être faite dans le tarif
des honoraires des avocats dans les différentes cours de
justice, commetendant à rendre l’administratien dela jus-
tice moins dispendieuse, regrette que l’on n’ait pas réduit
dans la même proportion celui des greffiers de la cour su-
périeure, ainsi que l’augmentation qui a été faite dans ce-
lui des shérifs et protonotaires, d’autant plus queles sa-
laires de ces officiers ayant été réduits et fixés à une som-
me déterminée, les offices de shérifs et de protonotaires
de la cour supérieure dans le Bas-Canada, devront rap-
porter .un profit considérable au gouvernement, et que
c’est là une taxe des plus odieuses, qui ne pèse que sur la
population pauvre du pays et ne peut avoir que des con-
séquences immorales ; Quen méme temps cette assem-
blée croit devoir blâmer énergiquement le mode inique,
injuste et révoltant employé par le gouvernement du pays
pour prélever un fonds pour la construction d’un palais
de justice à Montréal, attendu qu’il est contraire à toutes
les lois morales et politiques et aux principes qui font la
bâse des sociétés, &faire peser le coût d’un objet d’inté-
rêt publie et général, sur une partie minime de la popula-
tion pourlaquelle il est fait, ce qui a lieu dans le cas pré-
sent.

Proposé par Tuomas Marcoux, écr., conseiller
municipal de St.-Joseph de Soulanges, secondé par
M. J. B. Enix de St.-Zotique :
8°. Résolu,—Que cette assemblée réitère la demande

souvent faite de transférer le chef lieu du comté, de Vau-
dreuil à St.-Clet, cette dernière paroisse étant au centre
du comté et la première se trouvant à son extrémité, ce
qui oblige la grande majorité des habitants à faire un long
voyage chaque fois qu’elle a affaire au chef lieu du comté.

roposé par M. J. U. DevEiv, du Coteau du Lac,
secondé par M. A. AssEriN, de St.-Zotique:

99°. Résolu,—Que les trois premières résolutions de
cette assemblée soient envoyées au conseil municipal du
comté et que tous les procédés ci-dessus soient publiés
dans l’.Avenir, le Moniteur Canadien,le Herald et le Free-
holder de Cornwall.

Les remerciments ayant été votés au président,
au secrétaire et à M. Dorion, l’assemblée se dis-
persa.

O. T. Demontiony, Président.
C. F. BasINkT, N. P. Secrétaire.

St.-Zotique,3 février 1851.

PAROISSE DE SOULANGES.
A une assemblée publi ue des habitants de la

paroisse de St.-Joseph de Soulanges, comté de Vau-
dreuil, tenue dans la salle publique, le 16 courant.
ANTOINR SAUvÉ, écr., fut appelé à présider l’assem-
blée et M. Césairk MonTPETIT, prié d’agir comme
secrétaire.
M. J. B. E. Doriox expliqua le but de Passem-

blée en parlant des résolutions de l’assemblée de la
paroisse St.-Zotique donnait desexplications sur
toutes les questions qu’elles renfermaient, lorsque,
rendu à la question des dîmes, M. Roux,curé de la
aroisse, s’avança et discuta la question avec M.
orion. Après urte longue discussion entre ces

deux messieurs et lecture faite de tous les procédés
de l’assemblée mentionnée plus haut, la résolution

mandade division.
Propasé par M. P. Dxis, secondé par M. Davip

CouTLÉE:
1©. Résolu,—Que cette assemblée, après avoir pris

communication des procédés d’une assemblée tenue à St.-
Zotique le 3 dû courant, approuve toutes et chacune des
résolutions adoptées à cette réunion, et que, pour se ren-
dre au désir exprimé dans unedes résolutions, ele nomme
MM. À. Sauvé et Thomas Marcoux, comme délégués
pour la paroisse de Soulanges, pours’entendre avec les
autres délégués qui pourront être nomméspar les autres
paroisses pour faire choix d’un candidat pour le comté,
pour les prochaines élections.
Le secrétaire. fut chargé de faire publier les pro-

cédés ci-dessus, après quoi l’assemblée s’ajourna.
ANTOINE Sauvé, Président,

: C. MoNTPETIT,Secrétaire.
Soulanges, 17 février 1851.

PAROISSES DERIGAUD, VAUDREUIL ET STE.-
MARTHE.

À une assemblée publique habitants des pa-
roisses de Rigaud, Vaudreuil et Ste.-Marthe, tenue
à l’hôtel Schneider, à Vaudreuil, M. François BRas-
SEUR Cultivateur de Vaudreuil, fut élu président et
M. A. FouRrNIER, marchand, de Rigaud, prié d’agir
comme secrétaire.

P. F. C. DeurspenninRS,écr., marchand de Vau-
dreuil, explique le but de l’assemblée en anglais et

. J. B. E. Domiox parla ensuite sur toutes les ré-
solutions qui devaient être soumises à la considéra-
tionde l’assemblée. M. le Dr. CarTiER de: Vau-
dreuil, parla contre une partie des résolutions qui
devaient être soumises et entr’autres, contre celles

GENAIS; Qui avait trait au chemin de fer projeté et
à l’indépendance du Canada et à son annexion aux
Etats-Unis. Il s’en suivit une discussion de plu-
sieurs heures entre MM.Cartier et Dorion.  Joszen
Dourr£,écr., prit aussi part à la discussion dans le
même sens que M. Dorion, après quoi les résolu-
tiona suivantes furent adoptées sans opposition, M.
Cartier ne désirant point demander de division.

Proposé par F. X. DEssarpiNs, écr., marchand,

cultivateur de Rigaud :
1°. Résolu,—Que tout système qui a pour bâse l’éta-

blissement de priviléges en faveur d’une classe d’indivi-
dus, dans la possession du sol, est contraire aux drgits in-
naliénables de l’homme et ne peut avoir que des consé-
quences immorales dans son application, toujours désa-
vantageuses & la masse de la société, et dangéreuses pour
les libertés et le progrés du peuple qui lui est soumis.

Proposé par M. W. Anson, cultivateur de Vau-
dreuil, secondé par M. ANDRE Brasseur, cultiva-
teur de Vaudreuil :
2°. Résolu—Quele système de le tenure seigneuriale

dans le Bas-Canada, à prouvé dans son application, qu’il
est contraire au développementdes ressources agricoles et
industrielles du pays et que les nombreux abus qni se sont
introduits dans ce système depuis la cession du Canadale
rendent, à juste titre, odieux à la masse des censitaires et
à tous ceux qui désirent la prospérité du pays.

Proposé par P. F. C. DeLEsDERnIERS, écr., mar-
chand, de Vaudreuil, ‘sécondé par M. A. Icnour, cultivateur de Rigaud :

suivante fut adoptée sans, qu’aucune personne de-|P?

qui blâmait la conduite parlementaire de M. Mox-:

de Vaudreuil, secondé par M. ARSENE BÉLANGFR,

3°. Résolu,—Que cette amemblée réitère les senti-
ments exprimés l’année dernière contre les abus des lois
seigneurialez dans le Bas-Canada ; que la lenteur du pro-
grès et l’émigration nombreuse des habitants sont princi-

lement causés par les droits supposés des seigneurs et
’augmentation des charges et redevances qu’ils s’arrogent
d'imposer en vertu de lois longtemps négligéed ot qui lais-
sent leurs pouvoirs sans bornes après avoir réussi à en
franchir les limites. : .

Quela Chambre d’Assemblée ayant négligée de faire fai-
re le rapport du comiténemmé afin de remédier aux abus
notoire de cette tenure, les censitaires sont laissé sans au-
tres ressourees que leur union et leur droit naturel, et qu”
en conséquences, tous les comtés sont invités à faire des
assemblées et à représenter respectiousement mais éner-
giquementet avec fermeté, à la législature, qu’ils aont en-
fin déterminés àprendre toutes les mesures constitution-
nelles pour obtenir 1s justice qui leur a été si longtemps
refusée at leurs justes réclamations si dédaigneusement
rejettées. 20}

Proposé pat M. Cwanuxs Lanocque, dé Rigaud,
secondé par M. L. À. BERTRAND, cultivateur de R-
gaud : : =
wo. Résolu,—Que cette assemblée étant entièrement
convaincue de l’importance d’une organisation électora)
pour les prochaines élections, approûve fortement les pro-
cédés adoptésdans plusieurslocalités: àce sujet, stque J.
B. Mongenais,écr., député pour le comté de Vaudreuil,
ne représentant plus les opinions de ses constituants, elle
accepte l’invitation des assémbléée de St.-Zotique ét de
Soulanges afih de nommer des délégués pour'faireie choix
d’une personne dévouée aux institutions démocratiques ;
les seules qui puissent convenir à la grande majorité dès
habitants du Bas-Camada; ‘comme candidat:pour le comté,
et en conséquence, elle nomme MM.S. Fournier et le Dr.
Séguin pour la paroisse de Rigaud; MM. F. X. Desjardins
et P. F. C. Delesderniers, pour la paroisse de. Vaudreuil

Ste.-Marthe, pour qu’ils s’entendent, à ce sujet, avec les
délégués déjà nommés. ;

Proposé par M. Miourz Dæris, cultivateur de
Maséreuil, secondépar M. BazrLz Fanuez, de Ste.

arthe.
5°. Résolu,—Que quant à l’assemblée dite du comté de

Vaudreuil, tertué au Ruisseau, le 28 janvier dernier et dont
les résolutions -ont été publiées; recommandentà la muni-
cipalité de voter la somme de £40,000 de l’argent des cul-
tivateurs pour une entreprise publique, la présente assem-
blée désavoue entièrement les procédés de la dite assem-
blée, n’ex‘ayant eu aucuns: connaissance et sachant que
les systèmes de la tenure seigneuriale et des dîmes, et les
autres taxes directes et indirectes qui porent sur la popu-
lation du corñté; aétuellement, ont déjé dénuées les habi-

‘| tants des moyens de fournir de pareilles sommes, quand
même, que malgré les injustices qu’ils éprouvent, ils le
désireraient.

Proposé par M. James STANLEY, cultivateur de Ri-
gaud secondé par M. N. Brasszun, cultivateur de
audreuil : ç '
6°, Résolu,—Quecette assemblée tout en approuvant

hautement là réduction qui vient d’être faite dans le tarif
des henoraires des avocats dans les différentes cours de
justice, commetendant à rendre l’administration de la jus-
tice moins dispendieuse, regrette que l’on n’ait pas réduit
dans la même proportion celui des greffiers de la cour su-

rieure ainsi que l’augmentatien qui a été faite dans ce-
ui des shérifs et protonotaires, d’autant plus que les aa-
laires de ces officiers ayant été réduits et fixézà une som-
me jnée; les offices de shérifs et de protonotuires
de la cour supérieure dans le Bas-Canada, devront rap-

rter un profit considérable au gouvernement, et que
c’est là une taxe des plus odieuses, qui ne pèse que sur la
population pauvre du pays et ne peut avoir que descon-
séquences immorales; qu’en. même te: cette assem-
blée croit devoir blâmer énergiquement le mode inique,
injuste et révoltantemployé par le gouvernement du pays
pour prélever un fonds pour ls construction d’un palais de
ustice à Montréal, attendu qu’il est contraire à toutes les

{ois moräles et politiques et aux principes qui font la bise
des sociétés; de faire peser le coût d’uu objet d’intérêt
public et général, sur une partie minime de la population
pour laquelle-il est fait, ce qui a lieu dans le cas présent.

de Rigaud, secondé par M. ANTOINE Varrix, fils,
cultivateur de Rigaud:
79. Résolu,—Que cette assemblée croit devoir protes-

ter éontre le mode actuel de la formation des jurés dans
les cxuses civiles,en ce que desjurés-aont appelés : d’une
grande distance et forcés de demeurer à Montréal pendant
un d nombre de jours pour’ entendre des procès iusi-
gnifiants, quelques fois pour dés querellesd'individus, sans
recevoir aucune indemnité quelconque, leur causant ainsi
une grande perte de temps, au détriment de leurs propres
affaires et leur occasionnant aussi des dépenses considéra-
bles pour frais de voyages ; quecette assemblée est donc
d’opinion que les jurés appelés dans les causes, tant civi-
les que crimiuelles, devraienttre indemnisés pour les dé-
pensés qu’ils sont obligés'd'encoiririchaque fois qu’ils-ac-
complissentcedevoir aussi important qu’utile. à-la so-
ciété.

Proposé par S. Fourwixn,écr., de Rigaud, secon-
dé par M. xSioux, de Rigaud:
8%. Résolu—Que la question des biens des jésuites a

de justes droit d’attirer attention des habitants des sei-
gneuries du Bas-Canada, question quia été grandement
négligée depuis nombre d’années et qui pourrait finir par
se régler au plus grand désavantage des censitaires du
BasGanada, qui seuls, à peu d’exception près, contri-
buerit aux revenus immenses de ces propriétés qui étaient
dédiées à l’éducation;de la population canadienne, mais
qui ont été injustement et arbitrairement détournées de
leur destination primitive, au grand détriment du peuple
de la provinceet que cétte assemblée est d’opinion que
quelque soit l’emploi que Pon doive faire de ces revenus
ar la suite, ils devraient être entièrement employés dans
fs séigneuries du Bas-Canada pour les raison mention

Pr bons par M. le Dr. Sé de Rigaud,roposé . le Dr. SéavrN,de Rigaud, secon-
dé par M. & . Skeuix, de Rigaud:
9°, Résolu,—Que cette assemnbiée est d’opinion qu’au-

cun candidat ne devrait recevoir l’appui des électeurs du
comté sans s’être engagé, au préalable, à appuyer les
mesures jugées nécessaires au développement des res-
sources du pays, et qu’elle comsidète le programmeci-
dessous, comme devant rencontrer les vues de tous les pas
triotes et amis de la prospérité du pays:— Voir l’asseme
blée de St.-Zotique ou le programme de l’Avénir.

Proposé par M. HracinTue LEnvc, fils, cultiva-
teur de Rigaud, secondé par M. LÉANDRE CHEVRIER,
cultivateur de Rigaud :
10°. Résolu,—Que les procédés de cette assemblée

soient publiésdans l’fvenir, le Moniteur, le Herald et la
Gazette.
Après quoi, M. Séverx Dorrox, de St.-Eustache,

s'adressa à l’assemblésur la question de l’annexion,
et des remerciments ayant été votés au président,
l’assemblée s’ajourna.

’ ! François Brasseur, Président:
M: A. Fovaui24,Secrétaire. ; poo

Rigaud, 18 février 1851.

et MM. J. Burke et Bazile Farmer pour la paroisse, de-

Proposé par M. AMase BERLINGUET, cultivateur |

PAROISSE DE CHAMBLY.

Assemblée des habitants de la paroisse de Cham-
bly, tenue le 2 mars courant, à l’issue de la messe.

. Davrp BanrsaLoo,cultivateur, fut appelé à la
présidence, et Cus. G. Scurrren, prié d’agir com-
me secrétaire.
L'assemblée étant organisée, M. J. B. E. Dorrox

donna des explications sur les résolytions suivantes
ui furent adoptées unanimement, à l’exception

rtie de ia dernière ayanttrait à l’annexion,
quile fut, cependant, par la presquetotalité des per-
‘une

sonnes présentes, sur une division à cet effet.
Proposé par M.Jos. Trup£ao,cultivateur, secon-

dé par M. JoszrH PERRAULT, cultivateur.
1°. Résolu,—Que cette assemblée croit devoir renou-

veler l’expression de ses sentiments sur le présentsyste-
me de la tenure seigneuriale qui est devenu contraire aux
besoins de notre époque et à la prospérité générale des
habitants-du Bas-Canada, par les mauvaiseffets qu’il pro-
duit sur Pagriculture, les industries,et par contre-coup,le

u-pays ; que cette assemblée à vu avec plai-
sir la dernière réunion des déléguéssur la tenure soigneu-
riale en autant que cette convention a adopté un projet
de requête qui-devra engager l’Assemblée Législative à
législater sans délai, sur ce grave sujet, si les censitaires
font leur devoir en s’empressantde le signer et de faire
ainsi parvenir,aux représentants du peuple,leursjustes de-

commerce

mandes.
Proposé par M. Epouarn Darcwz, cultivateur,

secondé par M. Josærx CoTÉ, cultivateur :
2° .. Résolu,—Que considérant l’état

ami de son

blées à cet effet ;
Que cette amemblée a vu avec plaisir que plusieurs pas:

roisaes s’étaient déjà réunies dans le but de former une
organisationélectorale pour les prochaines élections et
elle espère que cet exemple sera généralement suivi par
les autres paroisses afin que le peuple puisse se faire re-
présenter par des hommes sincèrement dévoués aux ins-
titutions démocratiques, les seules qui puissent convenir
à la majorité des habitants du Bas-Canada et ue pour
donner suite à cette organisation, elle nomme MM. oël
Darche et David Barsalou,comme ses délégués,pour s’en-
tendre avec les délégués des autres paroisses, pour faire
choix d’un candidat pour les prochaines élections, pour le
comté de Chambly.

Sur motion de M. Joseph Fournier, cultivateur,
secondé par M. Barsalou, cultivateur, la septième
résolution de l’assemblée de Vaudreuil, au sujet de
Pindemnité des jurés, est adoptée.

Sur motion de M. F. Barsalou, cultivateur, se-
condé par M. A. Darche, la huitièmerésolution de
Passemblée de Vaudreuil, au sujet des biens des
jésuites, est adoptée.

Sur motion de M. J. Letournaux, cultivateur, se-
condé par M. J. Lamoureux,cultivateur, la septiè-
me résolution de l’assemblée St.-Zotique, au sujet

effiers et shérifs et dedes honoraires des avocats,
la construction du palais de justice, est adoptée.

Sur motion de Noël Darche, écr., conseiller mu-
nicipal, secondé par M. A. Bigonesse, la sixième
résolution de l’assemblée de St.-Zotique, compre-
nant le programme politique de l’Avenir, est adop-
be .~

se leva.
Davip BarsaLov, Président.
C. G. ScHEFFER, Secrétaire.

Chambly, 3 mars 1851.

PAROISSE DE ST.-VALENTIN.

A une nombreuse assemblée des habitants de la
paroisse de St.-Valentin, comté de Huntingdon, te-
nue dimanche le 9 mars courant, à l’issue de la

J. B. Bissonnette, écr., cultivateur, fut nommé
résident, et M. Joseph Monplaisir, marchand, prié

rien, expliqua le
Er Dorion de Mont.

réal, s’adressa:onsuiteà l’assemblée en entrant dans
de longs details sur la situation politique du pays et

Après
d’amples explications, les résolutions suivantes sont

gr comme secrétaire.
M. Le Dr. Thyfault de St.-

but de l’assemblée. M. J. B.

la nécessité d’une organisation électorale.

raises aux voix et adoptées unanimement.

par M. Joseph Bissonnette, cultivateur.
1°. Résolu,—Que cette assemblée approuve

hautement la requête adoptee par la convention sur
la tenure seigneuriale et elle engage tous les censi-
taires à s’empresser de la signer lorsqu’elle leur
sera envoyée à cet effet afin que leurs plaintes et
demandes soient fortement entendues auprès du
Parlement.

Proposé par M. Ed. Hébert; cultivateur, secondé
par M. Joseph Grégoire, cultivateur.
2°. Résolu,—Que la nécessité de faire un bon

choix de représentants aux prochaines élections,
engage cette assemblée à désirer l’établissement
d’une organisation électorale, et à Cette fin, elle
nomme MM. Joseph Bissonnette et P. Calin, com-
me ses délégués pour la paroisse de St.-Valentin,
les autorisant à s’entendre avec les déléguésqui se-
ront nommés par les autres paroisses du comté pour
faire le choix d’un candidat.

Sur proposition par M. David Trudeau, cultiva-
. Antoine Boissonrault, cultiva-

teur, le programme politique de l’Avenir est adopté
comme devant servir de guide aux délégués dansle

teur, secondé par

choix qu’ils devrontfaire.
Proposé par M.le Dr. Perreault, secondé par M.

J. B. Gaudry.
4°. Résolu,—Qne les remerciments de cette as-

semblée soient votés à M. Dorion, au président et
au secrétaire, pour les services qu’ils ont rendus
cette assemblée.

Aprés-avoir voté la publication de ces procédés,
l’assemblée s’est dispersée. .

J. B. BissonETTE, Président.
Joserx MoneLaisiR, Secrétaire.

St.-Valentin, 10 mars 1851.

 

 

récaire de la si-
tuation politique du pays; le peu de libertés politiques
accordées au peuple; les nombreux abus qui existent
dans notre système gouvernemental et la quantité de ré-
formes qu’it faut accomplir pour le bien-être moral et
matériel du Canada, cette assemblée ne reconnait à aucun

ys le droit de l’inaction et du repos, et c’est
pourquoi, elle invite tous les citoyens à surveiller attenti-
vementles affaires publiques en convoquant des assem-

Après les remerciments d’usage et la demande
de fairepublier les procédés ci-dessus, l’assemblée

Proposé par M. Pierre Calin, cultivateur, secondé

PAROISSE DE ST.-CYPRIEN.
Une assemblée des habitants de la paroisse de

St.-Cyprien, a eu lieu au Palais de Justice du villa-
ge de Napierville, dimanche le 9 mars, à Pissue
es vêpres.
Joseph Grégoire, écr., capitaine de milice, fut ap-

pelé à la présidenceet M. le Dr. Tyfault, prié d’a-
gir comme secrétaire.

Après quelques mots de la part du secrétaire, M.
. B. E. Dorioe s’adressa à l’assemblée en donnant

d’amples explications sur toutes les résolutions ci-
dessous gni furent unanimement adoptées.

Proposé par M. Julien Rémillard, cultivateur, se-
condé par M. Jacob Rémillard, cultivateur.
1°. Résolu,—Que cette assemblée voit avec

plaisir l’agitation qui a lieu actuellement sur la te-
nure seigneuriale, en ce qu’elle aura l’effet de faire
sentir plus fortement que jamais aux représentants
du peuple la nécessité qu’il y à pour eux de s’en
occuper ; qu’elle a vu avec satisfaction l’adoption
d’un projet de requête par la couvention des délé-
gués sur la tenure seigneuriale, et elle espère que
tous les censitaires s’empresseront de le signer et
de le faire parvenir auxtrois branches de la législa-
ture.

Proposé par M. Pierre Thibodeau, cultivateur, se-
condé par M. Charles Fournier, cultivateur.
2°. Résolu,—Quela loi actuelle des jurés, dans

les causes civiles et criminelles, est devenue un
fardeau des plus lourds pour la population agricole
du paye, et que cette assemblée est d’opinion que
les jurés devraient être indemnisés pour toutes les
dépenses qu’ils sont obligés d’enceurir dans l’ac-
complissement de ce devoir.

Proposé p r M. L. Lachance, cultivateur, secon-
dé par M. L. Paré, cultivateur.
3°. Résolu,—Que cette assemblée a vu avec

| plaisir la réduction qui à été faite dans le tarif des
honour des avocats, mais qu’elle désapprouve
entièrementl’augmentation faite en faveur du gou-
vernement dans les tarifs des honoraires des shérifs
et protonotaires, en ce que l’administration de la
justice coutera encore aussi cher au peuple que par
le passé : Qu’elle condamne en même temps, com-
me des plus iniques, le mode employé pour prélever
un fonds pour la construction d’un palais de justice
à Montréal,

Proposé par M. A. Mérizzi, écr., ,N. P., secondé
par Jacques Catudal, écr., J. P.
4°, Resolu,—Qu’il n’est que de stricte justice

que les revenus des biens des Jésuites soient uni-
quement employés à l’avantage des habitants des
seigneuries du Bas-Canada, puisque seuls ils con-
tribuent aux immenses revenus de ces propriétés,
et que cette assemblée espère que la législature
veillera à ce qu’il en soit ainsi par la suite.

Proposé par F. R. Morier, écr., J. P., secondé par
M. Et. Brunelle.
5°. Résolu,—Quecette assemblée est d’opinion

que la législature devrait adopter une mesure pour le
recouvrement de dettes à un montant quelconque
contractées par des débiteurs ayant quitté ou se pro-
posant de quitter la province en autorisant l’émis-
sion d’une saisie-arrêt sur les biens tant meubles
qu’immeublles de tels débiteurs.

Proposé par M. Maurice Rassicot, cultivateur, se-
condé parM. Michel Moisan, cultivateur.
6° ..Résotu,—Que l’administration actuelle ne

peutêtre tron fortement censurée pour l’acte d’arbi-
traire et de despotisme des dest’tutions contre ceux
qui se sont prononcés en faveur de l’annexion ; que
cette assemblée considère que c’est une atteinte
portée au droit imprescriptible que tout homme ap-
porte en naissant, d’exprimer librement sa pensée
sur la forme de gouvernement qui lui convient, et
que les hommes qui ont encouru la disgrâce du mi-
nistère pour cet acte d’indépendance et de patriotis-
me ont droit à l’estime et à la considération de leurs
concitoyens.

Proposé par M. O. Benoit, cultivateur, secondé
ar M. A. Marois, cultivateur.
79. Résolu,—Que l’importance des prochaines

élections générales exige, de la part de tous ceux
qui portent intérêt aux affaires politiques de leur pa-
trie, la plus srande attention possible et que cette
assemblée croit que pour arriver à un heurenx ré-
sultat, il serait avantageux de former une organisa-
tion électorale dans le but d’assurer l’élection
d’hommes sincèrement dévoués aux institutions dé-
mocratiques, les seules qui puissent convenir à la
population du Bas-Canada,et pour donner suite à
cette idée, elle nomme MM. J. B. Dozois et F. R.
Morier comme délégués pour la paroisse de St.-Cy-
prien, les priant de s’entendre avec les délégués
des autres paroisses du comté sur le choix d’un can-
didat pour les prochaines élections.

Sur motion de M. Isai Roy, cultivateur, secondé
par M. Grégoire Rassicot, cultivateur, Passemblée
adopte le programme de I’Avenir comme devant
servir de règle de conduite aux délégués dans leur
choix d’un candidat. .
Des remerciments sont votés a M. Dorion, au

journe. _.
Josrrn GrécoirE, Président.
Dr. TyraurT, Secrétaire.

St.-Cyprien, 10 mars 1851.

 

PAROISSE DE L’ACADIE.

À une assemblée d’habitants de la paroisse de
l’Acadie, tenue à l’hôtel de M. Régnier, lundi le 10

mars, M. Charles Roy, cultivateur, fut nommé pré-
sident et M. L. L. Roy, cultivateur, prié d’agir com-
me secrétaire.
M. J. B. E. Dorion fut prié de prendre la parole,

ce qu’il fit en donnant d’amples explications sur les
ésolutions suivantes qui furent adoptées.
Proposé par M. T. Béchard, cultivateur, secondé

par M. P. Calin, cultivateur.
à| 1°. Résolu,—Quecette assemblée approuve la

requête adoptée par la convention des délégués sur
la tenure seigneuriale et elle engage tous les habi-
tants du Cas-Canada à la signer lorsqu’elle leur se-
ra présentée à cette fin.
2°. Résolu,—Quelesjurés devraientêtre indem-

nisés pour les déboursés qu’ils sont obligés d’encou-
rix lorsqu’ils sont appelés à servir comme tels.
3°, Résolu,—Que les revenus des biens des jé- 

tetettad

président, au secrétaire, après quoi l’assemblée s’a- -
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suites devraient être employés entièrement dans les

limites des seigneries du Bas-Canada, les habitants

de ces seigneuries seuls, contribuant à ces revenus.

4°. Résolu,—Que cette assemblée approuve la

réduction faites dans le tarif des honoraires des avo-

cats en même temps qu’elle désapprouve l’augmen-

tation faite dans ceux des protonotaires et shérifs

aussi bien que le mode inique employé pour préle-

ver un fonds pour la construction d’un palais de jus-

tice à Montréal. . .

5°. Résolu,—Que cetle assemblée voit avec

plaisir l’organisation électorale qui a lieu actuelle-

ment dans plusieurs comtés et que pour participer

dans ce mouvement salutaire, elle nomme MM.

Chs. Roy et Pierre Roy, commedélégués pour la
paroisse de l’Acadie pour agir en conformité desrè-
gles de ceite organisation.
6°. Résolu,—Que cette assemblée adopte le pro-
ramme de l’Arenir comme devant servir de règle

de conduite aux délégués dans le choix d’un can-
didat.

Des remerciments sont votés à M. Dorion, au
président et au secrétaire, et l’assemblée se dis-
peisa. .

CHARLES Roy, Président.
L. L. Roy, Seerétaire.

L’Acadie, 10 mars 1851.

PAROISSE DE ST.-LIN.
Une assemblée a eu lieu à St.-Lin, le 16 février,

Jos. Dufresne, écr., présidait et C. Laurier, écr.,
agissait comme secrétaire. Les résolutions suivan-
tes furent adoptées :
1°. Résolu,—Que cette assemblée approuve le

ministère d’avoir réduit à des salaires fixes des ho-
noraires démesurés dontjouissaient certains officiers
de la justice.
2°. Résolu,—Que cette assemblée approuve l’in-

dépendance des juges du pays en établissant un ta-|.
rif d’honbraires aux avocats, greffiers, etc., propor-
tionnées à leurs services, et que, selon cette assem-
blée, le banc doit être en état d’établir un tel tarif
mieux qu’aucune autorité.
3°. Résolu,—Que ces démarches remplissentle

peuple de confiance etlui font espérer que le temps
n’est pas éloignée où tous les employés, daus toutes
les branches du gouvernementet du service public,
ne seront rétribués que proportionnellement à leurs
travaux, leurs talents et responsabilité.
4°. Résolu,—Que cette assemblée est d’opinion

que dix chelins par jour serait une indemnité rai-
sonnable aux membres de la Chambre d’Assemblée
durant chaque session.
5©. Résolu,—Que les journaux le Moniteur et

l’Avenir, partleur indépendance, le premier en plai-
dantsi bien la cause du peuple et le second en in-
sérant dans son programme “ l’abolition des privilé-
ges des avocats et liberté accordée à tout homme de
défendre sa propre cause,” ont bien mérité du peu-
le.

P 6 ©. Résolu—Que tout en observant que le cor-
respondant 4. B. de la Minerve, dans sa feuille du
10 courant, aurait pu se montrer plus ouvertement,
cette assemblée n’approuve pas moins son projet et
écrit, et croit qu’une loi basée sur ses principes pro-
duirait un grand bien au pays.
“19. Résolu,—Quela loi actuelle des municipali-

* tés est loin de satisfaire aux besoins du peuple, et
que des municipalités de paroisse seraient infini-
ment préférables. :

PAROISSE STE.-MARIE DE MONNOIR.
A une assemblée tenue mardi, le 11 février, à

Ste.-Marie de Monnoir, aux fins d’élire les officiers
et membres du comité de régie pour la société d’a-
griculture du comté de Rouville No. 2, les messieurs
suivans furent élus :

Dr. J. Poulin, président (réélu), J. B. Lebeau,
vice-président (réélu), Moïse Fournier, trésorier,
André Charroux, secrétaire (réélu).
Membres du comité de régie.—Messire H. L. Gi-

rouard, Major J. C. Campbell, Chs. Rolland, écr.,
Capt. Et. Poulin, Capt. Pierre Garreau, P. Gigeault,
Félix Bessette, Thadée Poulin, Jos. Choquette, Am.
Boulais, Louis Demers, Noél Benjamin.

A. Charroux, Secrétaire.

PAROISSE DE TERREBONNE.
Une assemblée a eu lieu à Terrebonne, le 26 jan-

vier, sous la présidence de M. Marier, et M. G. M.
Prévost, écr., agissant comme secrétaire. La réso-
lution suivante a été adoptée.
1°. Résolu, — Que cette assemblée approuve

Hautementl’indépendance des juges, leur amour du
pays, nommément de la classe agricole, dans la ré-
daction du tarif des frais de justice qu’ils viennent
de faire sous l’opération de la nouvelle loi de judi-
cature en faisant disparaître le lourd fardeau qui pe-
sait sur le peuple depuis si longtemps avec le sys-
tème ruineux d’honoraires élevés accordés aux avo-
cats, greffiers, etc.

PAROISSE DE ST.-JÉROME.
À une assemblée publique desélecteurs de la pa-

roisse de-St,-Jérôme, camté de Terrebonne, tenuele
2 mars courant, Melchior Prévost, écr., président et
Godefroy Laviolette, écr., secrétaire, toutes les ré-
solutions adoptées l’assemblée de St.-Lin furent
unanimement approuvées.

PAROISSE DE ST.-JANVIER.
A une assemblée des habitants de la paroisse St.-

Janvier, comté de Terrebonne, tenue le 3 mars, G.
Lauzon, écr., président, et A. Séguin, éor., N. P.,
agissait comme secrétaire. La résolution de Terre-
bonne fut adoptée.

PAROISSE DE ST.-ANNE DES PLAINES.
Une assemblée a eu lieu à St.-Anne,le 3 février,

sous la présidence de Michel Limoges, écr., et M.
L. L. Desaulniers agissant comme secrétaire. La
résolution de l’assemblée de Terrebonne a été ap-
prouvée ainsi que lasuivante :
2°. Résolu,—Que la Minerve dans sa feuille du

trente janvier dernier, sous le manteau de son cor-
respondant L., loin d’étouffer l’opinion publique
commeelle y a visé, ne peut faire que la réveiller,
car il suffit de lire cette épitre pour se convaincre
que MM.les avocats en grande partie du moins, se
croient-être une classe privilégiée et aux besoins de
laquelle le pauvre peuple est obligé de pourvoir.

PAROISSE DE LACHENAIE.
Une assemblée a eu lieu à Lachenaie, le 16 fé-

vrier, M. L. C. Beaumont, présidait, M. A. Vienne
en était le secrétaire. Deux résolutions ont été
adoptées dans le même sens que celle de Terre-
bonneet une troisième ainsi conçue:
3°. Résolu,—Que nous avons à nous féliciter de

la conduite de MM. les avocats de Montréal, qui
n’ontfait paraître aucun ressentiment contre les jut
ges, et prouvent ‘par là qu’ils approuvent comme
nous leur conduite juste et équitable, et celà aug-
mente encore la confiance que l’on a toujours ene
pour cette haute classe.

PAROISSE ST.-FRANÇOIS DE SALLES.
Une assemblée a eu lieu à St.-François de Salles

le 2 février, sous la présidence de J. B. Cusson, M,
L. D. Masson agissant comme secrétaire. La réso-
lution de l’assemblée de Terrebonne a été adoptée.

PAROISSE ST.-HENRI DE MASCOUCHE.
Une assemblée a eu lieu à St.-Henri, sous la pré-

sidence de M. Roy, écr., M. P. Delfausse agissant
comme secrétaire. La résolution de Terrebonne a
été adoptée.

  

Notre Programme.

L'année 1851 promet d’être féconde en luttes et en ru
des travaux pour la démocratie canadienne, car le peuple
sera bientôt appelé à procéder à de nouvelles électionsd
générales de ses représentants dans l’Arsemblée Législa-
tive et les démocrates devront déployertoute leur énergie,

hommessincèrement dévoués aux intérêts populares oy
résolus, en leur âme et-conscience, à abtenir au a
les réformessociales et politiques dont il ressent si vive-
ment le besoin. oom

Afin de syggérer aux démocrates un ensemble de quel-
ques unes des mesures qu’ils devraient invoquer aux pro-
chaines élections générales, l’Avenir publie le program-
me suivant qui à été et sera toujours celui du journal.
Nousinvitons tous les amis du progrès à se mettre fré-
quemment en communication avec le direction du journal
sur tontes les affaires qui pourront concernerles prochaines
élections, (lesquelles auront lieu vers la fin de l’anné*)
telles que candidatures des différents partis politiques,
leurs moyens de succès, les délibérations et résultats des
assemblées de paroisse et de comté, en un mot, tout ce
qui peut intéresser les partisans de la cause que nous dé-
tendons.
Nous nous ferons constamment un plaisir de denner &

nos amis toutes les informations qu’ils désireront obtenir.
Voiciles articles de notre programme:
Education aussi répandue que possible.
Progrès agricoles : — Etablissements de fermes modè-

les.
Colonisation des terres incultes à la portée des classes

pauvres.
Libre navigation du St.-Laurent. :
Liberté des échanges aussi entière que possible,
Réforme de la judicature :—Décentralisation judiciai-

re :—Codification des lois.
Réforme postale.—Libre circulation des journaux.
Administration du gouvernement moins dispendieuse

qu’aujourd’hui.—Réduction des salaires dans toutes les
branches du service public, et du nombre des employés.

Municipalités de paroisse.
Décentralisation du pouvoir.
Institutions électives dans toute leur plénitude.
Couverneur Electif.
Conseil Législatif Electif.
Magistrature Elective. :
Tous les chefs de bureaux publics rendus électifs,
Réforme Electorale basée sur la population.
Le suffrage universel.
Eligibilité dépendant de la confiance publique.
Convocations et durées des sessions du Parlement fixées

par la loi. :
Défense par une loi spéciale à tout représentant du peu-

ple d’accepter aucune charge lucrative de la couronne
pendant l’exercice de son mandat et un an après son ex-
piration. -

Abolition de la tenure seigneuriale,
Abolition du systéme des dimes.
Abolition des réserves du clergé protestant. :
Abolition du système des pensions par l’Etat:
Abolition des privilèges des avoeats et liberté accordée

à tout homme de défendre sa propre cause.
Droits égaux, justice égale pour tousles citoyens.
Le Rappel de l’Union.
Puis enfin et au-dessus de tout: Indépendance du Ca-

nada et son Annexion aux Etats-Unis.
Voilà ce que nous demandons, ce que nous demande-

rons toujours et sans cesse, jusqu’à ce qua ces améliora-
tions, ces changements, ces libertés aient été accordés au
Peuple Canadien.
Hors ces libertés, hors ces améliorations et beaucoup

d’autres encore, il n’y a pas de salut pour notre popula-
tion. Aussi longtemps qu’un gouvernement arTièré, et
corrupteur nous les refusera: nous ne reconnaîtrons à au-
cun ami de son paysle droit de l’inaction et du repos. '
Et tant que le Peuple n’aura pas conquis sur la Plate-

forme Electorale la reconnaissance de ses droits indénia-
bles,il sera toujours comme un troupeau d’Ilotes que quel-
ques hommes pourront exploiter à leur profit, conduire
n’importe où, sans qu’il sache pourquoi ni comment.

Le Directeur-Gérant de l’Avenir.
: J.-B.-E. DorioN.

Montréal, 4 janvier 1850.

L'AVENIR.
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Laissons-là ceux qui croient que le monde va crouler
_ parce que tout se remueet s’agite autour d’eux
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Passé, Présent, Avenir.

Hypocrisie dans le but : malhonnêteté dans les
moyens d’action, voilà en deux mots ce que nous
nons sentons fort en droit de reprocher au ministère

réactionnaire.—À dater du premier jour de son ex-

istence, sa pensée fixe a été de laisser le Parlement

aussi bien que le pays dans une ignorance calculée,
sur ses vues et ses projets, de même que sa grande
habileté a consisté à ramasser force de moyens
rencontre, soit pour lier solidement ses anciens sou-

tiens, et en acheter de nouveaux, soit pour dérober

aux regards du public le caractère véritable de ses
actes. Co
Avons-nous besoin de remonter dérechef vers le

passé pour indiquer à chaque pas, cette double em-

preinte laissée sur les démarches des dernières an-

nées ?—Non, parce que les faits sont là, présents à
Pesprit de tous, et que nous les avons trop-souvent

appréciés et discutés, pour que nos lecteurs ne puis-
sent facilement en rassembler les anneaux épars.

Mais s’il fallait apporter une nouvelle confirma-
tion de cette importante vérité, résumée dans ce

fait, que le ministère dit réformiate, s’est uniformé-

ment montré et restera à l’avenir, tory et rétrograde

de fait: nous la trouverions dans les récentes décla-
rations de ses organes de la presse.

On a sans doute souvenance, qu’interpellés dans

maintes circonstances, sur ce qu’était en définitive
l’ensemble de la politique qu’ils avaient charge de
soutenir, ceux-ci se renfermèrent dès l’abord dans

un mutisme commandée d’en haut. (
Pourquoi ce déni de franchise 2—C’est que vou-

lant en réalité changer de fond en comble la politi-
quelibérale, dont ils ne se servaientil y a quatre ans,

que comme le marchepied du pouvoir ; les minis-

tres, n’osant toutefois rompre brusquement en vi-
sière avec les espérances de leur propre parti, réso-

lurent de lui cacher le terme oùils tendaient secrè-
tement, en le tenant à l’écart de leurs projets véri- 

toutes leurs forces pour s’y faire représenter enfin per des[

Peu à peu, par le moyen de--leurs jgurnaux à ga-

ges, ils habituérent les partisns du cAbinet, à ad-

mettre sansdiscussion le borf plaisir des ministres
commé leur règle de foi politique ; et par cela seul

que le cabinetsignifiait son opinion sur tel point
céntroversé, on entonnait de suite le digntm etjus-
gm t, œquum et salutare.

La discussion par contre, fut en quelque sorte in-
rd hy puisqu’il suffisait qu’une démarchefut prise

"adminiftration, pour tôtTrecevoir un complaë

sant brevet de perfection. .
De cette tactique,gsujvie par leg organes du cæbi-

net, est régilieq Pighorenpe des pissficlssi rd

fat 1éel des affaires, et lesvariations’ du tout au tout
qu’on leufà'fait"Subf,sans"qu’ils s’en soient tant
seulement doutés.—Car nous le savons: il y a. des

partisansdu gouvernement“gui,” de bonne foi se fi-

gutent que lenra.cheafs.ne gonvernent que cgnformé-
ment aux volontés et vœux du parti, que sans rire,

ils appellent encore, réformiste. *

Ces.excellentes personnes caressent sans en dé-

mordre lapénsée, que les ministres de leur cœur,

sont aussi radicaux, aussi progressistes, aussi bien

disposés À prendre l'initiative dans l’èredes gran-
des réformes, qu’ils juraient l’être aux élections de
1847. . ,
A quelle cause rapporter cette heureuse conflan-

ce, pourtant si: cruellement éprouvée par l’expé-

rience des dernières années ?

Serait-ce que c’étaient plutôt nous qui nous trom-

pions, en prenant pour un manquement à la foi ju-

rée, pour un abandon des principesréformistes, d’a-

bord le refus de rappeler l’Union ; ensuite celui de

baser la représentation sur la population’; puis la

prosçription des patriotes de 1837, et la ratification

par une Chambre libérale des sentences des Cours

Martiales; puis les coûteux déménagements pêrio-

diques et passés en loi, de la caravane nomade du
gouvenement ;.puis les proseriptions d’officiers pu-

blics, pour manque de loyauté envets Madame Vic-

toria: mauvaise singerie de la tyrannie de Craig ;
puis le refus de réduire une liste civile-et des dé-

penses écrasantes, autant que folles; puis la cen-

trelisation croissante entre les mains de la couronne
du patronage des places et des emplois ; puis le re-

jet du systèmeélectif pour le conseil législatif; puis

le refus d’abolir la qualification pécuniaire de £500,
exigée comme condition d’éligibilité ; puis la no-
‘mination des officiers-rapportewrs dang les élections,

laissés:à l’Exécntif; puis des ministres, des dépu-

tés du peuple, négociant leur mandat de représen-

tant comme une lettre de change, pour passer du

banc. politique au banc judiciaire, et faisant ainsi
avec le plus outrageant eynisme, la traite et l’es-

compte,à mêmele crédit moral de leurs constituans;
puis tous ces rédacteurs dejournaux, achetés à tour

de rôle, et leur appui soldé par des places lucrati-

ves ; puis au mépris des premiers éléments du droit

représentatif, les rainistres choisissant leurs collè-

gues hors de la Chambre élective, et éludant ainsi
toute responsabilité. vis-à-vis du peuple ; puis tant
et tant d’autres actes demême trempe.
En vérité, quelque bonne volonté’ que'pous en

ayons, nous ne sgurions,pousser la bonhomie jusqu’à
admettre que ce soit à la conquête de cet admirable

résultat que le Canada marche depuis un siècle.

vernans du-moment, sollicitaient la confiance du

pays, pour Dieu, rendez-nous la politique de Lord

Dalhousie : elle valait bien celle de Lord Elgin, et
coûtait moins cher: ce qui, soit dit en passant,

compte bien, pour quelque chose, aux yeux des ma-
nants corvéables. 2

Or, commentsefait-il, qu’avec des preuves d’une

réaction aussi patente que celles qu’offre à chaque

instant la scène politique 7 il se trouve encore des

hommes, si singulièrement ‘ illusionés, ‘ tellement

engourdis et dominés par le mesmérisme des affee-

tions personnelles, qu’ils se refusent à reconnaître

l’énorme bond en arrière, qu’a fait leur parti depuis
1847? _
En bonnefoi, nul n’affirmera que la conduite du

ministère ait été celle que l’on se croyait en droit

d’attendre de lui, d’après ses engagements d’alors;

nul ne soutiendra qu’il ne se soit pas rendu coupa-
ble des transgressions les plus palpables, de l’esprit
et de la lettre du programme adopté par le parti qui
l’a porté au pavois. "" .

Et pourtant, nous le répétons: il y a des ministé-
riels intelligents, qui jamais ne se sont rendus

compte de l’affreux désarroi dans lequel les minis-
tres ont jeté les doctrines libérales.—Il y en a qui
n’ont jamais-sondé la différence du. tout au tout,
mise par leurs chefs entre la théorie et l’application
deces doctrines, et sur la foi de leur gazette, ils se
persuadent que le pays avance, atoute vapeur vers

le progres. .

Comment donc, est-on ainsi ‘parvenu à faire ab-

diquer,tacitemeneut du moins, à un nombre con-
sidérable de canadiens, leurs sentiments et leurs

convictions véritables, leurs croyances démocrati-

ques, précieux héritage de leurs pères et de leurs
dévanciers? Comment, après trois années d’un tra-

vail de démoralisation continue, est-on parvenu à
tellementétioler et dessécher, tant de chaleureuses

aspirations, tant d’élans vers-le progrès, tant de vo-

lontés énergiques d’obtenir les réformes dont le pays
a si pressant besoin?

Eat-il besoin de le dire: ce sont là les fruits cor-

rupteurs de la possession énervante de l’or et des
honneurs du pouvoir.

Hë ! bon Dieu, voyez donc cette main sale de la
corruption, offrant partout et à tout venant, la riche

livrée de César, contre la toge de Brutus.
Commenttenir devant ce mirage éclatant.

Aussi, que nous en savons hélas, de ces vertus

spartiates d’autrefois, de.ces rudes éfoffes du pays,
qui-se sont singulièrement usées et adoucies!

Que nous en savons de ces parvenus de l’agiota-
ge et du billet de banque, colportant fièrement par- tables. tout leurs garanties d'indépendance, et qu’un parte-
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Si c’était pour faire pareille besogne queles gou-

feuille de ministre, réussit à humanisér étonnam-
ment!:
Que nous en savons de ces redondantes nullités

faisant sonner bruyamment leur liberté de pensée,

quise taisent brusquement, lorsque de sottes bouf-

fées de vanité leur arrivent au ‘cerveau, avec la

promesse de l’habit bleu-claitodaconseiller légis-

latif ! ; i .
Que nous en savons de ces journalistes chatouil-

leux, devenant vertueusement cramoisi sl on s'a-
vise de suspecter leurs motifs, et qui moyennant

tel montant d’annonces officielles, s’engagent à
mentir quotidiennement, et à fausser l’opinion de

t de centaines d’abonnés., ? Sve ,
*Voyez ensuite défiler devant vous lez rangs épais

des employés officiels, formidables écumeurs du
budget, véntables condottieri du système responsa-

ble, race dégradée de gens à toute selle, que dresse
à toute allure un éperon d’argent ; et puis, cette re-
vue terminée, vous vous expliquerez, soyez en sûrs,
bien des conversions en apparence inexplicables.
Ah! c’est alors que vous comprendrez clairement
la vertueuse maxime du très honorable Sir Robert
Walpole, assurant que “tout homme a son prix /
Ce M. Walpole était un bien digne homme et

qui entendait bien son gouvernement responsable.
—D'’ailleurs, la preuve en est, que nos ministres,
honnêtes gens s’il en fut:

C’est connu de toutle canton,

ne se font jamais faute de réduire en pratique la
maxime de Walpole.
Digne Sir Robert, qu’il serait donc radieux de se

voir ainsi distancé par ses arriéres-neveux et suc-
cesseurs.!

Et tandis qu’une corruption sans frein agit de cette
façon, sans relâche, auprès de toutes les petites im-
portances individuelles qui peuvent être de quelque
utilite. on charge les organes ministériels de leurrer
et d’egaver le menu frétin, en le trompant sur la
nature aes actes de ses chefs, en lui cachant soi-
gneuseinent les plans mystérieux de leur politique,
eu l’hamtuant insensiblement à se laisser aller à
l’aventure partout où il plait à ses conducteurs de le
mener.
Or croyez-vous, amateurs complaisants de cette

marche à tâtons, qui part d’an lieu incertain pour
aboutir on ne sait où, que votre faiblesse soit bien
sage ?

Pensez-vous que votre déplorable facilité à lais-
ser le gouvernementtourner à la dictature, et réu-
nir sans opposition dans ses mains, les armes d’une
inquiétante centralisation, soit sans danger au-
cun?

Ignoreriez-vous par hasard, que tout pouvoir qui
n’est pas vigoureusement éperoué, incline naturel-
lementà se rejetter en arrière ?

Est-ce que vous ne concevez pas l’importance
que même des partisans, doivent attacher à scruter
attentivementles actes de l’Exécutif ?

Alors,écoutez à ce propos ce que M. Thiers, votre
maître à tous, suppôt lui-même du gouvernement
rétrograde français, disait il y a quelques semai-
nes à la tribune de l’Assemblée française :
“ C’est dit-il, un fait immense que d’être au pou-

“ voir. Je sais qu’on nous dit qu’on veut la liberté ;
“oui ! mais enfin, je ne puis effacer de ma mé-
*“ moire l’instruction que j’ai passé une vie déjà
“ longue à acquérir, non plus que les leçons de
““lPhistoire: eh! bien, elle nous l’apprend: et
* je répète après elle que le parti qui est au pou-
“ voir est toujours celui qu’on doit surveiller avec
“le plus d’attention ; car il peut disposer de bien
“ des moyens : il a bien desfaveurs à accorder, et
‘ malgré les progrès des idées, les places, les croix,
“‘ les honneurs, ont encore leur empire.”

Cette vérité crûment dite par M. Thierg à ses
amis, ne tombe-t-elle pas aussi d’aplomb sur les
insouciants partisans perfas et nefas du ministère
canadien ?

Telle est au reste la confiance que les organes re-
posent dans la foi robuste de leurs lecteurs vis-à-vis
le cabinet, qu’ils ne se donnent plus la peine super-
flue de cacher le fait que celpi-ci se guide arbitrai-
rement et sans aucun programme issu de la vo-
lonté populaire.

Voici les déclarations auxquelles pous faisions
allusions plus haut, sur ce sujet.
Dans son numéro du À courant, l’une de ces feuil-

les, le Journal de Québec, affirme en toute lettre,
d’abord que les hommes qui redigèrent le program-
me vraimentréformiste de ‘““ la Réforme ét du Pro-
grès, ?” le regrettent vivementet diffèrent mainte-
nant d’oninion entre eux ; ce qui selon nous ne
prouve qu’une chose: non pas que çe programme
ne soit pas bon, mais bien que ceux qui le promul-
guérent pour le déserter- plus tard, ont fait montre
par 14, et de leur malhonnéteté et de leur inconsis-
tance politique.—Ce n’est vraiment pas la peine
d’allumer l’encens dans les cassolettes ministériel-
les, pour honorer des vertus aussi communes que
celles-là chez les hommes publics du jour.
Le Journal, qui au reste, en est rendu à ce dé-

gré d’impudence, où le vice se pavane sans gaze
aucune, ajoute que lui et ses amis du ministère sont
si convaincus du danger de s’engager à suivre un
programmefixe, qu’ils sont résolus à ne plus s’as-
treindre à cette règle gênante, à moins pourtunt,
que cela ne soit nécessaire pour soulever momenta-
nément l’opinion en leur faveur!! Si on hésite à
croire à tant d’insolence, voici les paroles mêmes
du Journal :
“ On est toujours porté à formuler des théories et

“ à rédiger de longs programmes ; mais l’expé-
“ rience doit avoir suffisamment convaineu toutes
“ les personnes d’un certain âge du danger de pa-
“ reilles formules, que celles-là au moins n’y
‘ retourneront pas, si ce n’est peut-être pour attein-
“ dre un objet momentané au moyen d’un cripopu-
“ Jaire.” Les événements changent à chaque ins-
“tant et forcent naturellement les hommes à les
“ accepter, bon gré, malgré. La sage politique
“ consiste à en tirer le meilleur parti possible A
“ SON AVANTAGE ! ! !
Et plus bas, il s’écrie encore :
“Iln’y a qu’un seul programme qui soit tou-

‘jours acceptable et jamais dangereux, c’est l’u-
nion /””—

Ainsi que le paysse le tienne pourdit : messieurs
les ministres n’entendent nullement suivre des pro-
grammes explicites,bien convaincus qu’ils sont “du
danger de pareilles formules.” C’est si embarras-
sant voyez-vous, d’avoir à expliquer les contradic-
tions établies entre les paroles et les actes! Et
puis vraiment, est-ce qu’on est au pouvoir pour sui-
vre la volonté du peuple! Allons donc, vous enten-
dez bien mal le gouvernement responsable.—En
outre, comme dit M. Cauchon, “la sage politique”
consiste à se faire le ventre, et à exploiter les évè-
nemens ‘‘ à son avantage.”” Il s’agit bien de droit,
de logique, d’honneur, de consistance, vraiment,
quand on vous dit qu’en politique, on ne doit adorer
qu’un Dieu, le gain matériel, ce qu’en un mot M.
Cauchon appelle, sa portion !

Nouslivrons cette impure confession de la politi-
que ministérielle, aux méditations du public. Cela
lui facilitera l’intelligence de sa situation, et lui
montrera ce qu’on entend faire pourle progrès et la
régénération du Canada.

Pendant que par ses organes, il fait ainsi procla- 
_ mm6-
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mer à son de trompe le règne de la plus infime des
dictatures, celle des intérêts matériels, le ministère
qui ne se sent aucun mors, continue de son côté à
étruire pièce à pièce, le peu de pouvoirs laissés

dans ce pays à l’élément populaire. Depuis un
mois, deux nouveaux ministres ont été nommés;
et contrairement au droit d’élection, contrairement à
l’essence et au fondement même de la constitution
qui exige une espèce de responsabilité vis-à-vis du
peuple, de la part des ministres des départemens
publics ; contrairement à ce même systême respon-
sable dont on fait tant l’éloge ampoulé, contraire-
ment surtout à l’équité et au respect dûs au pays ;
on a soustrait l’un et l’autre de ces ministres au
contrôle de l’élection populaire, en allant en pren-
dre undans la rue, et l’autre au Mont-de-Piété du

| Ministère, le Conseil Législatif. — Comme mesure
préparatoire, on a d’abord transplanté ce pauvre
M. Joe. Bourret dans le commissariat-en-chef des
Travaux Publics, ni plus ni moins; et le digne
homme s’est laissé faire, parce qu’il a l’air de ge
croire conçu de toute éternité, pour occuper les
postes les plus difficiles, et qui exigent le plus de
connaissances profondes et spéciales. Cet individu
phénoménal est évidemment né coiffé, et vous lux
assureriez qu’il est un éminent ingénieur civil, au-
tant que grand politique, qu’il aurait le courage de
prendre un air de fausse modestie, blessée par un
éloge mérité. .

M.Killaly, qui n’a pas de siége dans la legisla.
ture, a été ensuite fait 2nd commissaire des T. P.

Or l’an dernier, lorsqu’il fallut en nommer un en
remplacement de M. Cameron, les ministres refu-
sèrent de choisir pour remplir cette charge, un in-
génieurcivil, sans siége dans le Parlement et sans
caractère politique, sous le prétexte qu’une loi s’y
opposait. Eh! bien, ceite loi n’a pas été abrogée,
et néanmoins, voilà qu’ils font pour la nomination
de M.Killaly, précisément, ce qu’ils déclaraient
ne pouvoir faire, il y a quelques mois. ;

Ils trompaient donc le public, Pan dernier, ou ils
le trompent aujourd’hui ; ils agissaient avec mau-
vaise foi, en 1850, ou ils agissent de cette fagon en
1851! C’est encore un exemple de consistance et
de franchise.
Le gouvernement a pris ensuite le maitre de poste

provincial, avec siège dans l’exécutif, dans le con-
seillégislatif, tout comme il avait été antérieure-
ment y chercher MM.Leslie, Taché, Bourret. M.
Morris,fait intendant des postes est le quatrième con-
seiller législatif, qui est appelé au coneeil exécutif,
et de tous les ministres du Bas-Canada, un seu
siége dans Ja chambre élective !—Si ce n’est pas là
se jouer indignement de l’opinion, et fouler aux
pieds les institutions électives, nous n’y connais-
sons rien. 1 .
Un fait aussi grave que celui-là, aurait été ac-

cueilli avec des éclats de fureur par la Minerve et
autres, si Pancien ministére s’en était rendu cou-
able.

F Mais aujourd’hui, c’est on ne peut plès juste.
C’était pour prévenir des abus aussi criants que
ceux-là, que le pays reclamait, il y à quarante ans
déjà la création d’un conseil législatif électif, au
lieu de la succursale de l’exécutif qu’il possédait,
et possède malheureusement encore, grâce au mi-
nistère du jour, qui l’an dernier a fait repousser par
ses hommes la proposition de rendre ce corps élec-
tif, attendu disait M. Baldwin, que ceite mesure
‘ penchait vers le républicanisme!”’ Admirable
raison pour la refuser à un pays, essentiellement
démocratique, malgré qu’en disent nos loyaux du
lendemain ! Par suite de cette désertion de princi-
es de la part de nos ministres, nous avons la dou-
eur de voir que le Nouveau-Brunswick, qui ne
songe à cette réforme que d'hier, l’a déjà obtenue,
ainsi que l’Australie. Voilà la Nouvelle-Ecosse
qui va pétitionner à son tour pourl’obtenir ; et nous
canadiens, dont les ancêtres luttaient énergique-
ment pour conquérir cette réforme vitale, nous. en
sommes encore privés, par la trahison d’hommes
sortis de nos rangs ! Honte et malédiction !
Mais après avoir ainsi déroulé ce sombre tableau

des criminels errements du pouvoir, une consolation
qui est aussi un espoir, nous arrive.
L’écume de la réaction ne s’étend encore que sur

la surface de notre société, et dès maintenantl’ap-
proche des élections générales, réveille de toutes
parts l’opinion endormie. Des démonstrations si-
gnificatives se font jour de ci de là, et prouvent que
si les âmes vénales sont nombreuses, les cœurs -dé-
voués à leur pays le sont d’avantage.—Derniére-
ment, c'était le comté de Kamouraska, qui repous-
sait le suppôt ministériel M. Chapais, et élisait M.
Letellier comme politique indépendant: résultat
dont nous nous sommes d’autant plus réjouis, que
les intrigues des ministériels en rabats et sans rabats
avaient élé excessivernent multipliées contre M.
Letellier.
Dans le district de Montréal, l’organisation élec-

torale est commencée activement depuis quelques
semaines. Une douzaine de paroisses ont déjà
adopté le programme de I’Avenir pour les élections,
et nommé des délégués qui réunis en comité de
comté, auront à choisir le candidat progressiste.

Les autres localités du district doivent suivre sans
retard ces exemples, et bientôt les démocrates pour-
ront présenter un front formidable à leurs ennemis.

Nous croyons qu’il est urgent d’imprimer immé-
diatement

à

l’opinion un puissant mouvement en
avant: car le temps est venu de reconnaître que le
vâse des iniquités, déborde. Partout maintenant
on aremplacé les principes par l’expédience au
jour le jour, et nous ne voyons plus de toutes parts
quele viceraillant l’honneur. Pa boue est montée
jusqu’au mors des chevaux, comme le sang dans
les sombres versets de 1’Apocalypse ; vertus publi-
queset croyances vivaces, foi dans la probité et la
consistance politique, sont tombées en poussière, et
l’encre des plus noires trahisons ne fait plus tache
que sur le papier: c’est convenu.
Le malest grand : il n’y a pas une journée à per-

dre pour mener à bien l’œuvre de la régénération
du Canada.
Heureusement pour nous, que le bon droit est de

notre côté, et que nos adversaires se sont placés sur
un terrain stérile où il est impossible que le pays
s’atrête longtemps, tandisque nous sommessur une
pente qu’il est impossible que notre société ne des-
cende pas, parce qu’elle la conduit à sa destination
nécessaire, autant que naturelle: son émancipation
coloniale. Q Wh) « wl! Wo Ronan

 
Les Pretres de Kamouraska

ET

L’Archeveque de Paris.

C’est avec une fermeté réfléchie et raisonnée, que
nous nous sommes invariablement opposés à l’en-
trée en lice politique des membres du clergé ; des
hommes chargés par état des affaires spirituelles, et
non de la besogne temporelle ; des conducteurs de
consciences, et non des courtiers des partis politi-
ques.—Maintes fois nous avons démontré, avec l’au-
torité que des faits déplorables, donnait à nos paro-
les, que la religion aussi bien que les intérêts popu- laires étaient grièvement blessés par l’immission
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duprêtre dans les questions controversées entre ces

partis.
Enpolitique, l’intervention cléricale, avons-nous

dis,est fatale à nos libertés, à nos droits, à tout pro-

grès utile.
L'histoire en mains, nous avions souventet clai-

rement démontré que tel avait toujours été l’effet,

ici comme partout ailleurs, de cette intervention ;
“mous avions aussi prouvé qu’elle n’était pas moins
fatale àla religion qu’à nos intérêts politiques. Nous
avions donc lieu de croire qué l’expérience du passé
finirait par mieux inspirer les autorités ecclésiasti-
ques et les divers membres du clergé, et que nous
serions dispensés de revenir sur ce sujet.

Toutefois, les faits scandaleux qui ont signalé il
ÿà quelques semaines, l’élection parlementaire de
Kamouraska, nous obligent à enrégistrer cette nou-

velle intervention du clergé dans le champ-clos po-

litique.—Encore une fois, le temple religieux a été
changé, suivant l’expression même du Christ, en

une caverne de voleurs, dans laquelle, des membres
du sacerdoce se sont occupés à filouter des votes en
faveur de la créature du gouvernement. Encore
une fois, on a vu celui qui d’après lui-même a
charge d’âmes,se glisser dans les rangs des élec-
teurs et s’efforcer de séduire l’ignorance crédule en

faveur du candidat ministériel.
Et pourquoi cette indigne intervention ? Est-ce

qu’il s’agissait de décider une question de foi ?
Est-ce queles électeurs de Kamouraska étaient ap-

pelés à se prononcer sur des points de la doctrine ?

Non certes.—Le collége électoral de Kamouraska,
avait à choisir entre le candidat de la réaction, et
un homme indépendant; et assez naturellement ses
sympathies étaient plutôt en faveur de l’homme qui
s’engageait à accepter le programme de ses conati-
tuants, qu’en faveur de celui qui leur assurait gra-
vement que sa politique serait de n’en pas avoir
d’autre, que celle qu’il plairait à messieurs du mi-
nistère de lui souffler.

Qu’avait à faire, je vous prie, la religion dans
cette galère ?

Eh! bien, plusieurs des prêtres du comté, ont in-

trigué avec acharnement, à l’appui de la candida-

ture de M. le ministériel Chapais, contre son ad-

versaire indépendant, M. Letellier.
Nous enrégistrons sans plus de commentaires ces

faits, qui parlent avec unetriste éloquence par eux

mêmes.
Seulement, nous pensons utile de faire contraster

le coupable silence, disons mieux, l’encouragement

tacité donné par les évêques du Canada, aux graves

écarts de leurs subordonnés, avec le mandement

que l’Archevêque de Paris, M. Sibour, publiait der-

nièrement, pour défendre à ses prêtres de s’immis-

cer dana les mélées et les luttes politiques.
Nous faisons le public juge, entre la conduite

pleine de sagesse et de véritable religion de l’illus-

tre prélat français, et celle des chefs de l’église en
Canada.
Le mandement de l’Archevêque de Paris, est la

eritique la plus sévère et la plus complète de toutes

les scènes politiques dans lesquelles nous rencon-
trons les prêtres depuis quelques années.

Voici les principaux passages du remarquable

mandement de l’Archevêque de Paris.

En formulant les décréts du dernier concile de
Paris, l’Archevêque les fait suivre de ces belles pa-

roles :
t la conduite que nous, pontifes

et prêtres, nous devonssuivreinviolablement au mi-
lieu des partis politiques, le concile nous montre

- comment nous pouvons être, aux yeux des peuples,
toujours dignes de notre caractère sacré, toujours à
ja hauteur de notre sublime mission, et par consé-
quent, toujours respectés, sinon aimés de tous les
partis, comme les hommes de la réconciliation et de
a paix.

“ En frappant les erreurs qui renversent les fon-
demensde.la justice et de la vérité, le concile nous
apprend où est la source de tous les maux qui tour-
mentent en ce momentla société. Il nous apprend
qu’elle ne peut être raffermie, consolidée, que si les
pouvoirs humains quila dirigent, tiennent à l’ave-
mir, d’une main sûre et impartiale, la balance divi-

- ne qui pèse égalementles devoirs et les droits, soit
: du riche, soit du pauvre.

“ En repoussant, enfin, certaines calomnies ré-
pandues de nos jours contre l'église de Dieu, aocusée
de s’opposer à tout ce qui peut améliorer le sort des
malheureux, le concile nous 1éconcilie avec les

fimes grandes et généreuses qui compatissent aux
misères de leurs semblables.”

L’Archevêque place ici le texte du dévret dans

: lequel nous remarquons les passages suivans, qui

enrésument toute la teneur :

«‘ Nous exhortons vivement tous les prêtres, et
ceux sortout qui remplissent les fonctions du saint

ministère, À se tenir sagement en dehors des partis
divers, et à ne se laisser jamais détourner du soin
des âmespar les difficultés des temps et des révo-

, lutions politique. ; _
« Qu’aucun de nous ne mêle rien de la politique

à la prédication de la parole divine. ;

« Que le prêtre, l’homme de Dieu, sache qu’il se
doit à tous ; et, comme un père àl’égard de ses en-
fants, qu’il se montre à tous plein de bonté et de

“douceur.”

Après avoir ainsi tracé la route seule honorable

‘et digne que doivent suivre les ministres du Dieu

de paix, et dont tant de prêtres s’écartent tous les

jours en Canada,l’Archevêque condamne formelle-

mentl’alliance de l’église avec les partis politiques

quelconque. C’est là non seulement une frappan-

te condamnation des prêtres partisans ministériels ;
mais c’est encore une réfutation des doctrines ab-
surdesprêchées sur les bancs de philosophie des

colléges canadiens.

Voiciles paroles. du mandementlà-dessus:
“‘ Mais toutes ces formes politiques dont nous nous

préoccupons avec tant de sollicitude, et qui sans
doute ont leur valeur et leur bonté relative, n’inté-
ressent l’église, après tout, que par ce qu’elles ont
de favorable ou de contraire au respect dû à Dieu
et à ses saintes lois.

<s Elle n’entre point dans les préoccupations des
politiques, et, nous le répétons, les diverses consti-
tutions de l’état ne l’intéressent que par leur rap-
port à la religion et ses exercices.
-“ Nous vous l’affirmons donc de la part de Dieu, 

.

nos très chers coopérateurs: non, Péglise de Jésus-
Christ n’a point été établie en faveur de tel ou tel
gouvernement.

‘ Autrement, qu’on nous le dise, auquel d’entre
eux, exclusivement à tout autre, a-t-elle été unie et
comme inféodée par son divin fondateur ?

“* Le prêtre qui, dans sa vie sociale, dans ses rap-
ports journaliers avec le monde, se mélerait aux
débats passionnés de la politique ; celui surtout qui,
dans l’accomplissement des devoirs de son saint
ministère, et particulièrement dans la prédication de
la parole divine, oubliant le respect dû à la chaire
chrétienne, la transformerait en une espèce de tri-
bune, ou seulement s’y permettrait des allusions
plus ou moins directes aux affaires publiques et à
ceux qui y prennent part, celui-là aurait bientôt
compromis, avec son caractère de prêtre, les intérêts
augustes de lareligion ; celui-là, f'appant lui-même
sa foi et son zèle de stérilité, rendrait d’avance in-
fructueuses toutes les œuvres de son sacerdoce, au
moins à l’égard de ceux dont il aurait froissé les
sentiments, par ces démonstrations d’esprit de parti,
démonstrations dès-lors plus coupables encore qu’in-
tempestives, véritablement criminelles aux yeux de
Dieu comme aux yeux des hommes.”

Vient ensuite la défense aux prêtres du diocèse
de Paris de chercher à se faire élire dans l’assem-
blée française, parce que dit l’Archevêque:

“¢ Ponr avoir quelque influence dans ces assem-
blées de la nation, il faudrait donc nous attacher à
Pun des partis, voter avec lui. Or, nous ne devons
jamais devenir des hommes de parti. Ministres de
l’église catholique, nous appartenons à tous, pour
les moraliser tous, pour les sauver tous ; l’intérêt
éternel des âmes doit toujours l’emporter dans notre
esprit et notre cæur, sur l’intérêt borné et passager
de la politique.
* Si nous tentions une autre conduite, nous se-

rions, d’ailleurs, tôt ou tard, infailliblement compro-
mis dans Pardeur de ces débats terrestres,et la reli-
gion, traînée en notre personne dans l’arène politi-
que, exposée à la violence ou au ridicule, y subirait,
par notre imprudence ou notre vanité, un maryre
inutile et sans gloire.”
Nous recommandons ensuite aux sérieuses mé-

ditations du No. 19 et de ses confrères de la plume,

le passage suivant du mandement, qui défend aux

prêtres d’entrer dans la polémique de la presse.
M. Sibour s’écrie:

“ Que la robe du prêtre ne paraisse point dans
cette arène : elle y serait déchirée et souillée, non
plus comme autrefois, dans les cirques païens, par
la dent des bêtes et par le sang de la victime, versé
en témoignage de sa foi et au profit éternel de son
ime, mais par la morsure envenimée des passions
humaines, heureuses d’attaquerle prêtre dans l’hom-
me politique, de l’humilier, de l’outrager, de le dé-
grader, de le perdre peut-être, en lui faisant parta-
ger leurs excès. Que le ministre de l’église ne se
mêle donc plus aux débats de la presse politique
qu’à ceux de la tribune, s’il veut conserver toute la
splendeuret l’indépendance de sa divine mission !”

Certes, on reconnaîtra bien maintenant, que ce

mandement de l’Archevêque de Paris est le plus
écrasant réquisitoire qu’il soit possible de formuler

contre les façons d’agir de certains prêtres, égale-

ment oublieux de leur véritable mission et de leurs
engagements solennels sur le détachement des in-

térêts temporels et matériels.—Nul n’aura, pensons-

nous, parmi nos adversaires, la hardiesse de se dire

plus saint, mieux inspiré par la sagesse et plus ca-

tholique quele prélat français. Néanmoins de point

en point, il attaque, comme nous, et avec une force

de raisonnement qu’on ne niera pas, une conduite
qui, de point en point aussi, est celle de grand nom-

bre de prétres.—Nous invitons ces derniers à se dé-
barrasser du malencontreux bonnet dont les coiffent
leurs collègues du sacerdoce français, et nous nous
bornons à indiquer que le mandement de M. Sibour
prohibant la carrière politique à ses prêtres, s’est

donné dans un pays, où non seulementles questions
politiques les plus extrêmes se débattent sans cesse,
mais encore dans un pays, où lareligion elle-même

est battue en brèche par des partis nombreux et
puissants, par des journaux immensément répandus,
et qui commencent leurs articles par des phrases
du genre decelle-ci:

“ Nous ne sommes pas catholiques, parce que

““ nous tenons à conserver notre bon-sens.”

Or, on ne dira donc pas, que c’est parce que la

religion n’est pas combattue en France, que M. Si-
bour a raison de défendre la politique aux prétres.—

Elle l’est au contraire et très violemment. Cepen-
dant cette considération n’empêche pas l’Archevê-
que d’attacher un blâme sans restriction à l’inter-
vention du clergé dans les assemblées et les presses
publiques.—Pourquoi donc en Canada, où jamais
parti politique ni journaux n’ont tant seulement son-
gé à attaguerla religion, les prêtres se pensent-ils
autorisés à devenir des partisans ministériels ? Nous
aimerions beaucoup avoir une réponse raisonnée,

sans enjolivements d’injures, à cette question.—

Pourquoi aussi, les Mélanges Religieux et autres
journaux de même couleur, se gardent-ils si soi.

gneusement de parler du mandement de M. Sibour?
Est-ce que le vieux proverbe: à n’est pire

sourd....., serait toujours trop vrai?

 

Petitesse de 1a Minerve.

Certainspetits faits isolés et en apparence de peu
de gravité, donnent quelquefois une mesure plus

exacte du caractère et de la grandeur d’âÂme d’un
homme, que l’observation de sa vie et de ses habi-
tudes en général.

La Minerve vient de confirmer brillamment cette
vérité. Voici le fait dans toute sa pureté.

Dernièrement la paroisse de St.-Lin, et plus rê-
cemment celle de St.-Jérôme, se réunissaient en

assemblées publiques, pour passerdes résolutions,

approbatrices de la réduction du tarif des avocats.
Unedes résolutions adoptées dans ces réunions,

donnait des louanges à la conduite tenue par le

Moniteur et l’Avenir, sur la question judiciaire.

Or, copie des résolutions ayant été envoyée à la

Minerve, celle-ci n’a pas publié celles votées par

la paroisse de St.-Lin, se bornant à les analyser, ef

omeltant soigneusement de souffler mot de la réso-

lution approbatrice du Moniteur et de l’Avenir.

Puis, ce qui est encore-plus indigne, l’organe du

mutisme ministériel, tronqua le rapport officiel de

l’assemblée de St.-Jérôme, en en enlevant une ré-

{parer dignement.

solution analogue à celle de St.-Lin, en faveur des
journaux du progrès, et publiant les autres résolu-

tions !
Si nous nous arrêtons à ce trait d’une basse et

mesquine jalousie de la part de cette gazette, c’est

qu’il fait voir aux hommes quitiennentà leur liber-
té d’examen politique, ce qu’ils ont à attendre d’im-
partialité, de la presse ministérielle.—Si un journal
ôse pousser l’impudence jusqu’à enlever du rapport
d’une assemblée publique, tout ce qui ne câdre pas

avec ses opinions, nous demandons à voix haute,
quelle confiance les hommesindépendants peuvent-

ils avec sûreté reposer dans sa véracité, lorsqu’il ap-
précie les actes du pouvoir, quile sustente pourl’in-
dernniser de sa prostitution.

CTA

 

Elections Municipales.

Montréal a renouvelé ce mois-ci la moitié du
personnel de son Conseil de Ville, et comme d’ha-
bitude, les candidats opposés ont argumenté et rai-
sonné à l’aide du bâton. Une dixaine de crânes
défoncés, c’est une bagatelle qui ne tire jamais à
conséquence pour les auteurs de ces massacres pé-
tiodiques, que notre police laisse se perpétrer avec
la plus stoique indifference.—Aprés avoir tout vu de
nos propres yeux, nous devons à la simple justice
de déclarer que ce sont les partisans ministériels
qui ont eu le dessus en fait de violences illégales et
brutales ; qu'ils n’ont pas rencontré beaucoup de
résistance, et que les autorités semblaient favoriser
le désordre par leur inertie.
De quelque coté quesoit la violence, nous la con-

damnerons toujours, car nous n’admettons pas que
l’argument du bâton soit le meilleur dans aucune
circonstance ; mais les torys, ces partisans de la
force brutale, quand elle leur est avantageuse, ont
bonne grâce, véritablement, à se plaindre d’avoir
été maltraités. Ils devraient plutôt regretté d’avoir
été les premiers à se servir de ces moyens pour
faire triompher leur cause dans leurs plus beaux
jours. Ils recueillent aujourd’huiles fruits de leurs
enseignements pervers. Ce qu’il y a de plus dé-
plorable dans les faits qui ont signalé les dernières
élections municipales, c’est la démoralisation, que
produisent ces violences, sur certaine partie de no-
tre population. Nous croyons sincèrement que per-
sonne n’a été payé pour faire de la violence cette
année, mais que l’on en a fait parce que l’on cro-
yait accomplir un devoir, tant les violences passées
ont produit de mauvais effets sur un grand nombre
de personnes.
La Minerve en rendant compte de ces élections,

a cru de bon goût de décocher maladroitement une
flèche perdue contre le systême électif. Eh! pau-
vre bonne, si des hommes coupables emploient des
armes 1llégales pour appuyer leur élection, cela ne
démontre que leur tort, et ne prouve rien contre le
principe électif, dont ils violent ainsi l’essence
même, qui consiste à laisser à tout citoyen la libre
expression de son opinion, par le moyen de son
vote.

Cela établit en outre la grande culpabilité de ces
ministres, qui après avoir promis d’établir en Cana-
da par uneloi, le vote au scrutin secret, seul moyen
de garantir les électeurs contre la corruption et la
violence; refusent maintenant, dans leur folle
manie de torisme et de réaction, d’accorder au Ca-
nada cette salutaire réforme : toujours par la sotte
raison, qu’elle a un caractère républicain.

 

Aux Lecteurs,

En reprenant, sous une nouvelle forme, la publi-
cation régulière de l’Avenir, nous devons un mot
d’explication aux lecteurs.

L’an dernier malheureusement, lorsqu’un incen-|
die désastreux détruisit notre établissement de fond
en comble, le matériel de notre imprimerie n’était
nullement assuré, ce qui nous plaça dans de fâcheu-
ses circonstances, sans moyens de pouvoir commen-
cer immédiatement la publication du journal et em-
barrassés par un grand nombre de dettes que nous
avions contractées pour son établissement.
L’on voit de suite que non seulement il nous a

fallu, durant l’année 1850, faire face aux dépenses
considérables qu’entraîne toujours la publication
d’un journal, mais qu’il fallait aussi rencontrer les
nombreuses demandes de nos créanciers. Ce n’est
donc que par l’encouragement libéral des amis de
la cause que nous défendons, que nous nous som-
mes remis à l’œuvre pour continuer, et si nous
avons suspendu l’expédition du journal, depuis le
mois de janvier, c’est que nous désirions complêter
notre atelier typographique par l’acquisition d’une
presse, ce que nous venons de faire. Nous avons
réduit le format du journal; car cette presse n’est
pas assez grande pour imprimer une feuille d’une
plus grande étendue, que celle que nous expédions
aujourd’hui.
Nous le répétons: nous n’avons aucun autre moyen

de faire subsister le journal que par ses propres re-
venus, tant en abonnements qu’en annonces, et
nous espérons que nos lecteurs seront plus ponctuels
que par le passé, à remplir leurs engagements.
La cause démocratique triomphe sur divers points

du pays et son progrès est très rapide. Nul doute,
que si tous les démocrates du pays savent apprécier
leur position actuelle et ne négligent point leur de-
voir, que le succès le plus brillant ne vienne cou-
ronner leurs efforts aux prochaines élections.

Pour nous qui sentons que ce n’est que dans la
lutte électorale qu’il faut chercher les éléments de
la régénération politique de notre patrie, nous allons
redoubler d’efforts pour engagerle peuple à s’y pré-

Déjà nous avons commencé,
car ce que nous n’avous pu faire par le moyen de
la presse depuis six semaines, nous avons tâché de
l’aecomplir au moyen d’assemblées publiques,et le
succès de ces rénnions est tel que nous nous propo-
sons de les répéter fréquemment.
Que chacun fasse donc son devoir et nous ne re-

oulerons pas devant la tâche, persuadés que nous
sommes que “le travail triomphe de tout.’

 

 

Le Moniteur.

Nons n’avons pas besoin de dire combien l’incendie de
notre confrère, du Moniteur Canadien, arrivé le À cou-

rant, nous avait fait peine.—Dans ces jours d’abjecte vé-

nalité, où les liens de la conscience sont si lâches, où l’in-

tégrité politique est chose si difficile à rencontrer, la perte
d’un journal d’ane vertu rigide, serait le plus irréparable
des malheurs. Mais heureusement qu’il n’en sera: pas
ainsi aujourd’hui ; et grâce au zèle et à l’énergie dont ont
fait preuve nos confrères depuis leur désastre, nous retrou-
verons cette semaine mêmeà son poste le Moniteur, sen-
tinelle avancée du progrès, et notre frère d’armes dans la
lutte pacifique et sainte que nous soutenons en commun en
faveur de la Démocratie, contre la réaction et l’inertie
des pouvoirs ministériels. Les propriétaires du Moniteur, dont l’établissement

rer=Mn.a —mm200 Co mette.

était assuré pour £250, viennent de faire l’acquisition du
matériel de l’Echo des Campagnes, publié à Berthier,
journal qui cesse de paraître et qui a fait ses adieux à ses
lecteurs, jeudi dernier. Nous dirons un mot de ce journal

dans notre prochainefeuille.
Le Moniteur paraîtra vendredi prochain.

— Nous nous flattons que tous les démocrates du
comté de Huntingdon seront à leur poste demain à
l’assemblée de leur comté, à St.-Édouard.— Foir
annonce.

 PANNA
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NAISSANCE.

En cette ville, le 18 de ce mois, la dame de P. A. Ga-
larneau, écr., un fils

  

 

 

MARIAGES.

Dans L'église paroissiale de cette ville, le 3 du courant,
par le Révd. Messire Prévost, M. Peter Sarsfield Murphy,
à Delle. Jane-Amelia Perry, tous deux decette cité.
À Ste.-Cécile du Bic, le 17 ult., par le Révd. M. L.

Marceau, curé du lieu. M. Jean-Théophile Couillar, mar-
chand de Rimouski, à Delle. Flore-Hermine Dion, 5ème
fille de Eucher Dion, écr., juge de paix du village de
Montmagny, St.-Thomas.
A Varennes, le 4 du courant, par Messire Primeaux,

curé du lieu, M. André H. Chagnon, cultivateur, de Ver-
chères, à Delle. Marie-Eléonore-Ursule Monjeau, seconde
fille de Joseph Monjeau, écr., Capt. de Milice à Varer-
nes.—Com.
A New-York, en novembre dernier, par le Révd, Dr.

Patton, M. Joseph Desrocher, marchand, à Delle. Eliza
Mowbray de New-York.
A Lachine, le 4 courant, par le Révd. M. J. Flanagan,

John McDonald. écr., de Chateauguay, d Delle. Margaret
McKenzie,fille de feu M. Robert Grant.

 

DECES.

A Beauharnais, à l’âge de 52 ans, Dame Françoise
Dandurand, épouse de Chs. D’Aoust, écr., et mère de
Chs. D’Aoust, écr., avoeat et de feu Roger D’Aoust,
écr., médecin, mort dans la traversée de Panama à San
Francisco. La mort de son fils, jeune homme plein de
mérite et de talents, avait miné la vie de cette mère sen-
sible. Au commencement d’uneveillée chez un voisin,
lundi soir, 10 du courant, elle expira subitement, à 7}
henres, à la suite d’une attaque de cette maladie du cœur
que donne une douleur poignante et que la mort seule
peut guérir. L’amour fihal d’une nombreuse famille et
Pardente amitié d’un grand cercle de connaissances, lais-
seront longtemps ouverte et fraîche cette tombe qui em-
porte tant et de si vives affections.

 
 

COMTE DE HUNTINCDON.

ASSEMBLÉEPUBLIQUE.
—

A Jacob H. DeWitt» Eecr.,
MAIRE DU COMTÉ DE HUNTINGDON.

ONSIEUR,—Nous soussignés, franc tenanciers, ré-
sidant dans le Comté de Huntingdon, vous prions

très respectueusement de vouloir bien convoquer, pour
JEUDI,le 20 mars courant, à ST.-EDOUARD, une as-
semblée de tous les habitants du Comté, afin de prendre
en considératiou les intérêts généraux du pays, et princi-
palementla question de la Tenure Seigneuriale.

“ Comté de Huntingdon, 9 mars 1851.
M. Lanctot, Avocat, Laprairie,
H. Bourassa, fils, Conseiller, Laprairie.
Joseph Brosseau, do do
Moise Brassard, do do
F. R. Morier, J. P. St.-Cyprien.
Is. M. Tyyfault, M. D. do
P. D. Hébert, Conseiller, do
Pierre Paré, do do
A. Mérizzi, N. P. do
J. O. Bureau, N. P. St.-Rémi.
Pierre Boucher, Conseiller, do
A. Pinsonneault,fils, do do
P. Benoit, N. P. do
J. B. P. Boucher-Belleville.
Alex. Graham, Conseiljer, Lacolle,
John Beil, do St.-Patrice.
J. B. Rougean, do  St.-Edounard.
J. Pepin, do do
Hypolite Lanctot, N. P. do
E. Hébert, Coseiller, St.-Valentin.
Béloni Charest, do Lacadie.
A. Lamoureux, do do
J. B. Perrier, do St.-Jacques le Mineur
F. X. Boneau, do  St.-Philippe. -
Joseph Caillé, do  St.-Isidore.
F. J. Langevin, do do
P. Sloan, o Sherrington.
J. B. Jte.-Marie, do St.-Constant.
L. L. de Laplante, do do
J. B. Lefebvre, do  Ste.-Philoméne.

AVIS.
Vula requête qui précède,je convoque une assemblée

publique des habitants franc-tenanciers du Comté de Hun-
tingdon, pour JEUDI, le 20 du courant, au village de
ST.-EDOUARD, à ONZE heures du matin,afin de pren-
dre en considération les intérêts généraux du pays, et
plus spécialement la question de la Tenure Seigneuriale.

JACOB H. DEWITT.
Maire, C. H.

Laprairie, 10 mars 1851.

INSTITUT-CANADIEN.

LECTURE PUBLIQUE.

ENDREDI, 21 du courant, L. A. DESSAULLES,
écr., donnera une 4éme LECTURE PUBLIQUE

sur PANNEXION, dans la Salle des ODD-FELLOWS,
Grande Rue St.-Jacques.

L’Entrée, libre pour les Dames et les Membres de
l’Institut, est de QUINZE SOUS pour toute autre per-
sonne.

Par Ordre,
P. G. PAPINEAU,

Sec. Cor. I. C.

 

19 mars 1851.

ATTENTION!
EX conséquence du décés de M. BRAULT, MAD.

BRAULT s’est décidée d’abandonner le Commerce
et de vendre d’ici au 15 avril prochain, tout son FONDS
DE MARCHANDISES SECHES, à une REDUCTION
de 25 pour CENT au dessous du PRIX COUTANT,
pour pouvoir en finir, d’ici à cette date.

Ses nombreuses pratiques et le public en général sont
priés de venir visiter son établissement avant que d’ache-
ter ailleurs.

N°- 90, RUE NOTRE-DAME,

N. B. Mad. Brault prévient tous ceux qui lui sont en-
dattés de venir PAYER LEURS COMPTESsans délai,
ou autrementelle les remettra entre les mains d’un avocat
sans aucun autre avertissement.

19 mars 1851.

LENTERNE ASTRONOMIQUE
MM TE professeurs des colléges, les princi-

A . paux des académies et écoles et le pu-
blic en général sont respectueusement informés que I’AS-
TROPHAINON ou Lenterne pour instruire plas facile-
mant dansla science de l’Astronomie, inventée et confec-
tionnée par M. Dutton, de cette ville, est maintenant
offerte en vente et peut-être examinée, avec les premiers
desseins qni doivent l’accompagner à la Librairie de M.
CAMPBELL BRYSON, Rue St.-Frangois Xavier. Les
autres desseins seront publiés sous peu.

  Montréal, 19 mars 1851.

——— —

Province du Canada, ranit
Drevmer08Montages.$ Cour de Circuit.

Cirouit de St.-Hyacinthe.

St.-Hyacinthe, Vendredi, le quatorrième jour de Février,
mil huit cent cinquante et un.

PRÉSENT:
M. le Juge McCorp,

Juge de Circuit.
[No. 531,]

DAME MARIE ROSALIE PAPINEAU, dela isse
de Saint Hyacinthe, dans le District de Montréal,
veuve de feu ’Honorable Jean Dessaulles, en son vi-
vant écuier, de la dite paroisse de Saint Hyacinthe,
seigneur proprétaire et en possession des cing-huitié-
mes du fief et seigneurie de Saint Hyacinthe d’Ya-
maska, sise et située dans le susdit district, tant en
son propre et privé nom comme ayant été commune
en biens avec le dit feu l’Honorable Jean Dessaulles,
écuier, que comme étant sa douairière coutumière,
et commetelle, possédant en usufruit la moitié indi-
vise de la susdite partie du dit fief et seigneurie main-
tenant connue et désignée sons le nom de fief et sei-
gneurie Dessaulles ; Louis Antoine Dessaullles,
écuier, demeurant en la dite paroisse de Saint Hya-
cinthe; Maurice Alexis Laframboise, écuier, Àvocat
et procureur ; ci-devant de la cité de Montréal, dit
district, et actuellament demeurant en la dite paroisse
de Saint Hyacinthe, comme ayant épousé . Rosalie
Eugénie Dessaulles, et la dite Kosalie Engénie Des-
saulles son épouse, de lui dûment séparée quant aux
biens, et de son dit mari, dûment autorisée en autant
que besoin est aux fins de la présente demande et ac-
tion; George Casimir Dessaulles, écuier, résidant à
Montréalsusdit, les dits Louis Antoine Dessauiles,
Rosalie Eugénie Dessaulles et George Casimir Des-
saulles, tous trois seigneurs propriétaires et en pos-
session par indivis, du dit fief et seigneurie Dessaul-
les, comme héritiers du dit feu l’Honorable Jean Des-
saulles, leur père, décédé,

Demandeurs.
vs.

MAXIME BLAIS, Cultivateur, de St.-Hyacinthe, dansle
Circuit de St.-Hyacinthe, dans le District de Mont-
réal

Défendeur.
L est ordonné sur la motion de M. Laframboise, écuier,
Avocat des Demandeurs, et autant qu’il appert par le

retour de Siméon Marchessault, un des Huissier de cette
Cour, sur le Bref de Sommation émané en cette cause,
que le Défendeura laissé son domicile en cette partie da
la Province du Canada, ci-devant constituant la Province
du Bas-Canada, et ne peut être trouvé dans le District de
Montréal, que le dit Défendeursoit, par un avertissement
à être deux fois inséré en langue anglaise dans le papier
nouvelles appelé le Pilot, et deux fois en languefrançaise
dans le papier nouvellesappelé l’.Avenir, tous deux publiés
en la cité de Montréal, notifié de comparaître devantcette
Cour, et là de répondre à la demande des Demandeurs,
sous deux mois après la dernière insertion de tel avertis-
sement,et sur le défaut du dit Défendeur de comparaître
et de répondre à telle demande dansla période susdite, il
sera permis aux dits demandeurs de procéder à la preuve
et jugement comme dans une cause par défaut.

Par la Cour,
(Signé,) L. O. LETOURNEUX.

19 mars 1851.
 

CHAPEAUX CHAPEAUX

 

LE soussigné vient de recevoir plusieurs boîtes de cha-
peaux français de castor et de soie, en tout suivant la

MODE DU PRINTEMS
de première et seconde qualité. Les personnes qui dési-
rent s’acheter des CHAPEAUX,feront bien de visiter son
établissement où elles trouveront ces objects à bon mar-
ché.

LOUIS PLAMONDON,
122, Rue St.-Paul,

Enseigne du Castor.
Montréal, 19 mars 1851.
 

Fournaise a Air Chaud.
LE soussigné prends la liberté d’annoncer au public

qu’il construit maintenant des FOURNAISES A
AIR CHAUD de la meilleure qualité et supérieures à
toutes celles qui ont été offertes au public jusqu’à ce jour,
tant sous le rapport de l’utilité que de l’économie dans la
consommation du bois. Il emploie les meilleurs maté-
riaux du marché etses prix sont des plus modérés.
Les personnes qui auraient besoin de fournaises feront

bien de visiter son établissement avant que d’acheter ail-
leurs, persuadé que ses Fournaises peuvent en tout soute-
nir la compétition. Les certificats suivants sont publiés
pour l’information du public, au sujet de ces Fournaises.

JOSEPH PAGNUELO,
40, Rue Bonaventure.

19 mars 1851.
 

Je puis recommander M. Joseph Pagnuelo, comme ma-
nufacteur de fournaises, m’ayant donné pleine et entière
satisfaction dans celles qu’il m’a faite avec toute l’honnê-
teté désirable.

J. J. VINET, Ptre.
Sault-au-Récollet, 27 Janv. 1851.
 

F. LAROGHE, J-
ENCANTEUR & COURTIER,

LOUÉ les CHAMBRES D’ENCAN et les MA-
GASINSci-devant occupés par feu P. GINGnas,Jr,

au N° - 8, RUE SAULT-AU-MATELOT,où il exerce
maintenant la profession d’encanteur, et par sa diligence
et sa ponctualité il donnera satisfaction À toutes les per-
sonnes qui voudront lui envoyer des marchandises, sur
lesquelles il est fait des avances libérales. Les ventes
sont faites pour ARGENT COMPTANT seulement, et les
comptes réglés le lendemain. L’EMMAGASINAGE
est GRATUIT.

Québec, 19 mars 1851.

AUX BUGHERONS,
on demande 30 BUCHERONS pour couper du BOIS

DE CORDE sur la Riviére Noire, sur la ligne du
Chemin de Fer, à 12 miles de St.-Hyacinthe ; on donnera
de 1s. 6d. à 1s. 9d. par corde pour le bois tendre et de 1s.
9d. à 2s. par corde pourlo bois dur,ces bois devant avoir
4 pieds de longueur.

S’Adresser au capitaine

 

SKEENE,
Au dépot du Chemin de Fer, Rivière Noire.

N. B.—Les chars se rendent actuellement à une lieue
de l’endroit et le reste du chemin est très facile.

19 mars 1851.

GRANDE LOTTERIE!! !
L. P. OIVIN informe respectueusementle pu-

blic qu’il y a encore quelques Billets à
vendre pour compléter sa Grande Lotterie. Commele
tirage aura lieu bientôt, les personnes qui désirent sous-
ecrire, sont priées de le faire sans délai.—Prix des billets,
15s.

19 mars 1851.

DEFI DE $50 OU $100.
LE soussigné propriétaire du Cheval CANADA,offre

à M. CHarLEes DucHesNay, de faire troter son

 

  

cheval contre sa jument; ou aucun autre des chevaux qui
sont entré dans les courses de MERCREDI dernier, au
Pavillon, et à cet effet, il leur porte un DEFI de $50 ou
$100, pourvu que la course n’ait lieu qu’après la guérison
du genou de son cheval.

WILLIAM ADDISON. Montréal, 19 mars 1851.

Advandl4
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Voyage sur le Mississipi.

D’où nous venons, l’on en seit rien

Où nous allons, le sait-on bien ?

200200 Les Bohémiens.—BERANGER.

Létoile avantureuse de ma jeunesse 1n’a con-

-duit dans bien des lieux,j'ai vu beaucoup de pays,

‘ beaucoup de nuances de langues, de races et de

mœurs.‘ Au milieu des souvenirs heureux que

ces différentes courses m’ont valu, celui de la N.

-.Qrléans vivra toujours. La N. Orléans est un

bijou dans le grand monde Américain, c’est la

seule ville artiste de ce continent, la seule dans

laquelle, le grand mobile des Etats-Unis, le com-
merce n’ait pas tout nivelé, n’ait pas tout assujéti

"3 cette désolante et monotone uniformité de N.

York et des autres villes américaines. Ici vous
avez la maison Espagnole avec son énorme vé-
rendah et ses persiennes fermées, plus loin la pe-
tite maison de la Romagne, avec ses grandes fe-
nètresaux draperies de soie, sa porte entr’ouverte

proche moins par son architecture des monumens
Rorcains, c’est un château, moyen-âge, avec des
tours à créneaux, semblable à ceux qui élèvent
sur les bords du Rhin leur tête hardie et capri-
cieuse.

Baton-Rouge est une petite ville, mais les ha-
bitations et sucreries du voisinage sont considéra-
bles. Les rives du Mississipi ne sont pas belles
commecelles du St.-Laurent. Ce ne sont plus
nos jolis villages avec, leurs clochers élancés, les
maisons propres et blanchies à la chaux de nos
paysans—mais des deux côtés une levée, ou.
bastion en terre de plusieurs pieds d’élévation,
qui ne laisse voir pour ainsi dire que le toit des ri-
ches habitations des planteurs, la cheminée fu-
mante de la sucrerie, et les toits des cases à nè-
gres, qui se trouvent dans un enclos séparé appe-
lé camp. Chaque famille a une case avec un
petit terrain à cultiver, au milieu du camp s’élève
la maison blanche de l’économe et devant chaque
habitation un landing ou quai, où viennent tou-
cher les bateaux à vapeur pour prendre ou ap-

- qui laisse voir dans la première chambrelelit de! porter du frêt. Le luxe, la richesse, et la vie

“luxe, et aussi quelquefois le joli minois de la bru-|somptueuse de ces habitations sont facile à com-
' _“ne quarteronne—plus loin les maisons frangaises} prendre, quand l’on vient à songer que quelques

… @t encore lee façades en briques blanches des mai-| uns de ces planteurs vendent pour $50,000 de su-

a

   

“ n’avez pas changé de patrie.

- couleur.
5 "lejour des morts, mais le spectacle est plus attra-

sons américaines. Les marchés offrent un coup-
d’œil des plus intéressants, c’est là que vous voyez

. cette population Française, Créole, Espagnole,
-. Italienne et de Couleur se heurter, ge croiser, en

faisant retentir l’air des cris de leurs idiomes diffé-
Tents avec cette vivacité toute méridionale, qui
m’amusait tant au marché de poisson de Naples.

… Maisc’est la langue française qui domine dans
tout cela, c’est cette belle langue qui salue nos
-compatriotes à leur entrée dans cette ville, pré-

sage de bon augure qui vous fait croire que vous
Sentiment qui ne

fait qn’augmenter quand vous avez fait connais-
: sance avec ces bons créoles français, les plus ai-

mables et les plus hospitaliers que j'aie rencontrés.
Qu’il me soit permis ici en paseant, de remercier
les amis respectables du pays, dont la recommau-
dation m’a valu la connaissance et l’amitié de ces

_. personnes bienveillantes—Je ne vous parlerai
pas des théâtres, du club de la jeunesse et des éta-
blissements publics de la N. Orléans, cela m’en-

- trainerait trop loin, je veux seulement vous racon-
: ter comment se passe ici le jour des morts, jour
de recueillement et de douleur intime parmi nous,
mais de deuil publie ici, mêlé de cette douieur

- bruyante, expansive, de ce sentiment de vie au
” gtand air, au soleil qui caractérise les peuples du

midi. Ily a trois cimetières qui se joignent—le
premier est le moins riche ; on y remarque de

ÿ- grands monuments en marbre et en bronze queŸ fi :
*- des di ‘érentes sociétés charitables font élever soit

À leurs compatriotes, soit aux différents ordres de
la garde nationale. Celui du milieu contient les
mausolées les plus riches, le marbre, le bronze,
‘l’argent, étincellent sur ces petits templés d’ar-
chitecture, gothique, qui servent de retraite der-
nière aux membres d’une même famille. Le
devant est orné de fleurs, qu’une main pieuse
vient cultiver toute l’année. Il me fut donné de

- trouver au milieu de toutes ces richesses, l’humble
marbre qui recouvre la demeure dernière de quel-
ques Canadiens, et de m’incliner avec respect de-
vant les restes de ces braves enfants venusici pour
mettre à profit leurs talents et leur industrie, mais
enlevés par la fièvre jaune, ce flléau terrible qui
s'enlace ici constamment aux rotes de la fortune.
Le troisième cimetière est réservé aux gens de

J’ai vu le cimetère du Père Lachaise

yant ici. Le matin vous voyez les nègres des ri-
ches maisons étendant sur les tombes les draps
mortuaires de velours et de soie, les couronnes
d’immortelles, les vases précieux du Japon, les
candelabres d’or et d’argent, et puis cette toilette
funèbre terminée,—les parents se rendent devant

* les-tombes.—J’ai vu, le soir, les trois balcons du
théâtre de la Fenisce à Venise, ornées des femmes
les plus belles, brillantes de beauté, de fraicheur
et de pierreries, et aussi des mille lumières scin-
tillantes du théâtre, mais elles ne sont pas plus

- belles que les femmescréoles d’ici, dans leurs toi-
lettes simples et pleines de goût. J’ai vu deux ou
trois jeunes filles agenouillées, ou inclinées de-
vant des tombeaux, leurs mains jointes, leurs
eux mouillées de larmes ; jamais la douleur n’a

.” _ été plus belle, leur figure avait cetle expression
langoureuse de mélancolique et de rêveuse tristesse
que Canauva a donnéeà la statue de l’Italie mou-
rante sur le tombeau d’Alfieri à Florence. Dans les
cimetières des blancs tout se passe avec silence et

.recueillement. Mais à la sortie du cimetière de
couleur, l’on voit bon nombre de noirs qui ne
peuvent renoncer à leur caractère de joyeuseté et
dé babillage, ils s’en vont riant ct causant, taqui-
nant les grosses marchandes de bouquets, ou
poursuivant de leurs déclarations d’amourles pe-
tites négresses bonnes d’enfants. J’ai retenu un
couplet d’un de ces chants naifs :

O bizou, bizou d’acazou
Moil’aime toi, comme coçon aime la boue.

Je ne veux point discuter sur l’esclavage, mais
Dieu me damne, si j’ai jamais vu une population
plus rieuse et insouciante.- Mais le jour vint ou
il fallut dire adieu, à la bonne et joyeuse vie de la
N.Orléans, ou il fallut serrer la main des amis,
et a’acheminer vers ce but de toute existence hu-
maine, le travail. Ce fut un jeudi matin que je
dis adieu à la N. Orléans, et que je m’embarquai
à bord du Raivape Naniope pour remonter le Mis-
sissipi, le père des fleuves dont la découverte est
due à nos glorieux ancêtres, Jes premiers Cana-
diens,

Il y avait peu de passagers, le capitaine et les
officiers élaient créoles du pays, les autres passa-
gers, des marchands de campagne venus en ville
pour faire leurs achats de l'hiver. Le trajet que
nous avions à faire, dans la saison des eaux hautes,
pourrait être parcouru en 48 heures, mais dans la
saison où nous étions il fallait faire le tour des
terres par des bayons, ou bras du fleuve, ce qui
dansles circonstances ordinaires devait prolonger
le voyage de cing jours. Nous laissämes donc la

, N. Orléans, le jeudi midi ; le vendredi nous met-
tions pied à terre à Baton-Rouge, siége du gouver-
nement de la Louisiane, où l’on construit un ca-

pitole ou maison de gouvernement, mais capitole
est un nom usurpé, car jamais édifice ne se rap-

Poertema———

cre chaque année,
Le soir nous étions à Plaquemine, où un ébou-

lement de la. levée vient d’entrainer une partie du
village, c’est là que le bateau à vapeur, quand la
saison des eaux est venue, prend le bayou pour
aller au lac Chicot, mais le bayon était à sec, et
nousfallait aller prendre celui de l’Achafalaya,

Chicot. Autre malheur, le lendemain nous trou-
vâmes l’entrée de ce bayon obstruée par des ar-
bres que le Mississipi dans la crue des eaux déra-
cine et entraine avec lui. Le capitaine fut forcé
de retourner alors à Plaquemine, déposer son fret,
le donnerà transporter par des wagons jusqu’à un
endroit appellé Portage, à la tête du lac Chicot,
où il espérait venir le chercher, comptant que
allégé de son frêt, son bateau pourrait opérer son
passage dans l’Achafalaya. Vous comprendrez
facilement l’ennui de ce voyage, et l*exaspération
des passagers. À l’entrée de l’Achafalaya, se
trouvait l’ingénieur de l’état, sur le « State Bout.”
Son devoir est d’enlever les obstacles qui empé-
chent la navigation de ces bayons, il lui aurait
fallu trois heures de travail pour nous ouvrir la
route, mais malgré nos sollicitations, nous ne pû-
mesle-faire se déranger. Nous retournâmes donc
à Plaquemine, triste-endroit exploité par les hote-
liers. Untrait de l’un d’eux, celui qui contracta
et trompa le capitaine pour le transport du frêt,
mefit sourire. Un des passagers avec sa dame
descendit à son hôtel, comptant sur l’assurance
que celui-ci lui avait donnée, que vers les 11 heu-
res, un omnibus partait pour un endroit où ce
voyageur voulait se rendre.  Lorsqu’il eût déjeu-
né, il voulut partir, l’hôtelier lui dit alors que
d’omnibus fie partait que-le jeudi, (c’était le di-
manche) et lui demanda deux piastres pourle dé-
jeuner. Le samedi après d’incroyables efforts,
échouant sur les arbres à chaque instant, nous
pûmes arriver au Portage ; le capitaine avait été
trompé, son frèt n’était pas rendu, il fut obligé de
partir ainsi et deux joura après nous arrivions à
St.-Martinville. Il nous avait fallu 12 jours entiers,
pour un trajet que les bateaux à vapeur qui na-
viguent sur notre beau fleuve exécutent en 36
heures, et cela dan® les Etats-Unis, le pays du
progrès par excellence. Les bords de ces bayons
sont presque déserts, la forêt vierge se montre par-
tout. De temps à autre l’on apperçoit la hutte
du bucheron, premier exploitateur de ces lieux,
qui prépare le bois de chauffage pour les bateaux
a vapeur; sur le sable, la trace des Cerfs et des
Ours qui viennent le soir se désaltérer dans les

les énormes qui baillent et s’étendent au soleil,
dans les arbres et sur la plage des nuées d’oiseaux
de chants et couleurs diverses,des canards, des oies
sauvages. La nature primitive en un mot, re-
présentée aussi par les formes rudes du petit nom-
bre d’habitants qui exploitent ces régions déser-
tes.
Un jour nous apperçumes cinq ou six wagons

de voyage, recouverts de tentes de toile, chargés
de provisions et d’instruments aratoires, imprimant
dansle sable leurs profondset péniblessillons; quel-
ques femmes âgées étaient couchées sur ces amas
de paquets, les hommes conduisaientles chevaux,
et les enfants se répandaient-en courant joyeuse-
ment sur le rivage. C’étaient des Pionniers se
dirigeant vers les prairies du Texas, une caravane
de ceshardis fécondateurs d’un sol vierge, race
primitive, forte et offrant l’image de la vie patriar-
chale, si bien décrite par Cooper, l’Homère, le
Virgile Américain. Je ne sais quel sentiment
s’empara de mon cœur à la vue, de ce spectacle,
les grandes scènes de la vie Biblique se révêlèrent
à mon esprit, je me crus transporté dans ces âges,
où les fils des premiers hommes, après avoir pris
leur part du troupeau, s’éloignaient et cberchaient
uneterre fertile et des sources d’eau. vive.
Quand à la vie du bord, pas moyen de se plain-

dre ; tous ces Créoles ont le caractère gai des
Français—sauf une inclination plus grande et plus
souventrépétée de prendre ce que mes bons amis
de Montréal appellent dans leur langage pittores-
que “ une queue de cog.” À bord se trouvait un
homme assez aisé et très avare, c’éflait lui qui
était le martyr, et que l’on forçait à payer à boire.
M. Chiniquy aurait versé bien des larmes, en
échange de celles que ces braves gens se versaient.
Le jeu de tête ou pile avec une pièce de monnaie
était le moyen dont on se servait pour duper le
brave homme, chacun se donnait le mot et posait
toujours sur ia table en couvrant de sa main le
côté convenu de la pièce, et le brave homme était
le seul de son coté. Enfoncé ! criait-on, il vous
faut payer à boire. Et bien d’autres jeux encore,
qu’il serait fustidieux de raconter.

Je termine cet épisode déjà trop long,de la vie
de touriste, en vous assurant de mes sentiments
d’amitié à votre égard, en souhaitant à votre
journallibre et éclairé la vogue qu’il doit avoir
pourl’intérêt de notre pays, et en prononçant ces
paroles que citaient jadis dans un de ges jolis
articles, M. de Trobriand: Calum, non animsm
mutant, qui trans mare current, A.M. St.-Martinville, Lousianne, 1850.

qui en faisant un immense détour, conduit au lac

eaux ; couchés sur les troncs d’arbres des crocodi--

TRIBUNE DU PEUPLE.

Liberté de penser.
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Election de Kamouraska.

TrioMPHE DU PEUPLE. — LES PARTIS Rover, VEN-
TRU-BLEU ET CLÉRICAL.

Kamouraska, 15 février 1851.

M.le Directeur,

Enfin le peuple du Bas-Canada commence à
ouvrir les yeux, sur ses propres intérêts, comme
le prouve le résultat heureux du populeux et in-
rdépendant comté de Kamomouraeka, parle triom-
phe qu’il vient de remporter sur la créature mi-
nistérielle soutenue par sa richesse,par le représen-
tant du comté voisin, par M. Méthot de Québec
et presque tous les prêtres du comté.

Mais que sont tous les prêtres et tous les minis-
térieis contre la volonté d’un peuple trompé par
tous ces hommes? Que fait au peuple le parti
que peuvent prendre les prêtres en matières poli-
tiques ? Que fait au peuple que ce soit Pierre ou
Jacques qui soit au pouvoir pourvu que justice lui
soit rendue ? Que fait au peuple le nom que porte
le premier ministre, s’il est honnête et désireux
de fairele bien ?
Le peuple ne s’occuppe pas de toutes ces. mes-

quineries ; le présent ministère politique ne lui
rend pas justice, il veut voir s’il ne sera pas pos-
sible de faire plus respecter ses droits en envoyant
au Parlement des hommes qui se déclareront ou-
vertement en faveur d’institutions un peu plus li-
bérales pour tous. Le temps avance..., il faut
que les hommes aussi avancent, n’en déplaise aux
amis de la vieille école et des vieilles institutions.
La dernière élection du comté, de Kamouraska,

devrait faire trembler tous les ennemis du peuple.
On a tout mis en jeu pour tâcher d’imposer un
ministériel à ce comté, mais on n’a pu réussir.
Le peuple a triomphé contre l’influence de la for-
tune du candidat, qui n’était pas de son. choix,
contre l’influence d’un grand nombre de prêtres,
contre influence de deux représentants Venirus-
Bleus; quel signe est-ce, celà Ÿ Que le peuple ne
veut plus s’en laisser imposer par ceux qui l’ont
déjà trompéet plus d’une fois. ;
Le représentant du comté de Rimouski a tra-

vaillé en faveur de M. Chapais par ses discours
et en présidant un despolls pourlui; M. Méthot
représentant pour la ville de Québec, est venu ai-
der M; Chapais, de ses discours influents dans le
comté. Les prêtres, un notammant, après la
sainte Messe se dépouilla de ses habits sacerdo-
taux, descendit aux balustres (dans l’église…Oh !
Dieu... pardonnez-lui,) et fit un discourspoliti-
que en faveur de M. Chapais. Les journaux ont
aidé de leur influence M. Chapais dans sa can-
didature ; des correspondants écervelés du comté,
ont aidé M. Chapais en chantant victoire avant
le temps; on a fait imprimer des conversations
mensongères en faveur de M. Chapais ; (et si
vous saviez, M. le Directeur, qui était porteur du
manuscrit de ces conversations qui ont été impri-
mées comme tout ce qui est beau, au bureau du
Journal de Québec, vous en I¢veriez les épaulesde
honte ; mais taisons son nom, car il pourrait. nous,
poursuivre en diffamation de caractère,) et avec
tous ces moyens plus ou mains mauvais on se
meurt, politiquement parlant. On a pour habitude
ici de dire quand un accident arrive à quelqu’un
et paraît avoir des suites fâcheuses “77 est ble ;”
et pour faire rire vos lecteurs et les miens, sachez
que nous appelons les partisans de M. Chapais:
les Bleus, parce'qu’il sont bleus pour toujours.

Le comté de Kamouraska vient de donner le
signal ; citoyens élecleurS des autres comtés,
soyez sur vos gardes ; dans peu vous serez appe-
lés à faire choix d’un représentant qui, s’il est un
homme du progrès et du siècle, devra aider à sau-
ver le pays du naufrage dont il est menacé depuis
quelques années et par la faute de marins inhabi-
les, où plutôt, malbonnétea. i

Le Journal de Québec dit dans un de ses der-
niers numéros que, si M. Letellier se fut déclaré
annexioniste, le comté l’eut de suite rejetté ; nous
-savons tout le contraire nous, et nous informons
le Journal que M. Letellier est ua véritable an-
nexioniste ; et puis que veut dire le mot an-
nexion ? Unir le Canada aux Etats-Unis, de suite ?
non ; ce n’est pas là le sens du mot: ,

Pentends par annexioniste, moi, un hommequi,
s'il croit la constitution de son pays trop arrièrée
pour le temps, désire la changer ; où,s’il voit quel-
que chose de bon dans cette constitution, il voudra
l’annexer à la constitution d’un autre pays plus
prospère, plus riche et plus heureux ! Voilà un
homme annexioniste ; un homme qui. se règlera
sur la belle constitution de notre voisine sera un
annexioniste: changer la partie mauvaise de la
constitution de son pays pour la remplacer par
une partie de la glorieuse constitution d’aucun des
Etats-Unis du nord ou de l’ouest ; voilà tout le
secrèt du mot annexion, suivant moi.
Le candidat progressite a triomphé sur celui.

des partis ministériels, seigneurial et clérical;
quelle leçon pour le rédacteur Cauchon qui disait
que M. Chapais serait élu unanimement ; pour le
Dr. Taché qui disait au poll qu’il faisait toujours
pencherla balance de son côté quand il se mélait
d’élections ; pour le prêtre qui chantait une gran-
de Messe et disait aux électeurs qui ne voteraient
point pour M. Chapais de ne plus se psésenter à
l’église ; pour d’autres qui travaillaient directe-
mentet indirectement en faveur de M. Chapais !
Et ils succombent avec tous ces moyenset pou
voirs temporels et spirituels ! ! !

Chanter une Messe en faveur d’un candidat et
dire à ceux qui ne voteront pas pour lui, qu’ils
n’auront plus besoin de se présenter à l’église,
-—Vvous paraîtra un peu étrange, amis lecteurs !
C’est pourtant un fait à la lettre et de notoriété
publique, à Kamouraska. Sil nous était permis
de donner un conseil à Monseigneur l’Archevê-
que de Québec, ce serait de faire une enquête sur
la conduite politique de certains prêtres de son
Diocèse. Oh! Monseigneur, ai vous saviez tout
le tort que fait à la religion la conduite. politique
de Certains prêtres, assurément que vous y mette-
riez ordre par les moyens qui sont en votre pou- 
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voir.... Pour l’honneur de notre religion, voyez-y !
M.Letellier s’était prononcé. contre le Minisi

tere actuel ; les partisants de®M. Chapais ont dit
qu’il s'était prononcé contre le Ministère de la
Religion! Voyez la bonne foi des partisans de
M. Chapais, lisez son adresse de remerciments et
pesez le tout si vous ne craignez pas de vous salir
les maine.

M. Letellier a été élu à une majorité de 79 et
non de 59 voix comme l’ont dit plusieurs jour-
naux, sur de faux rapports, sans doute.

Votre serviteur et. ami,
Un Roue.

 
 

CONVENTION
SUR LA

Tenure Seigneuriale.

L’an mil huit cent cinquante-un, le 20 février, à
10 heures du matin, en conformité de la convoca-
tion faite en la manière ordinaire et accoutümée,
MM.les Délégués nommésdansles différentes pa-
roisses du district de Montréal se réanissent en la
Salle de Lecture de l’Institut-Canadien, pour pro-
céder aux travaux à l’ordre du jour. M. Roy de
l’Acadie, est choisi comme président ; M. D. Lar-
TE est prié d’agir commesecrétaire.

Les Délégués suivants répondent à l’appel de
leurs noms :—
MM. Boutillier, St.-Césaire; Doré, St-Eustà-

che; J.-B.-E. Dorion, Montréal ; Labruére, Sicotte,
Cartier, St.-Hyacinthe ; D. Latte, Comté des Deux
Montagnes; Nye, Lacolle; Dr. Lafontaine, Hy-
polite Lanctot, St.-Edounard ; Jos. Allard, Lachine ;
M. Fortier, Dr. Mignauit, St.-David; Dr. Poulin,
Ste.-Marie de Monnoir ; Chas. Laberge, St.-Atha-
nase ; Dr. Valois, Pointe-Claire; P. Landry, A.
Dugas, St.-Jacques ; P.-F.-C. Delesderniers, Vau-
dreuil ; Chs. Roy, T. Béchard, l’Acadie ; | C.-G.
Scheffer, A. Gadbois, Chambly ; E. Ducharme, St.-
Hilaire ; Davis Nelson, St.-André; Calin, E. Ni-
chols, St.-Valentin ; F.-X. Mailhiot, Verchères; J.
B. Sorette, St.-Jean-Baptiste ; Médard Bruneau, St.-

Parlement.—32 Délégués.

nommé lors de la tenue de l’assemblée du mai
1850, ¢‘Pour surveiller l’effet des mesures prises
‘ par la Convention et presser l’adoption des Yœpx
“ par elle exprimés ;** donne lecture du Rapport
énumérantles travaux et procédés de ce comité,;

Sur la demande de M. Laberge, M. Latte donne
lecture de la correspondance tenue avee M. Davi-
gnon, pendant la durée de Ja session de1850.

Aprèscette lecture, M. Dorion fait lecture de la

mande l’adoption.
“ Que le Rapport du Comité soit adopté; que par

suite de ce rapport, l’assemblée regrette de se trou-
|ver dans la pénible nécessité de déclarer que P.
Davignon, écr., M. P. P., n’a pas fait son devoir
auprès de la législature, ainsi qu’il en, avait pris
l’engagement dans la séance de Ia Convention du 7
mai 1850 ; en négligeant de prendre les moyens de
placer sous les yeux du pariement les documents
qui lui avaient été transmis, sous le vrai prétexte
qu'ils étaientirréguliers, car il dépendait de lui de
aire réparer cette irrégularité en les retoarnant im-
médiatement au comité avec lequel il était en cor-
respondance.”
Aprés M. Dorion, M. Laberge, Dr. Poulin, Dugas,

Delesderniers, Dr. Valois, parlent en faveur de la
motion. : ;
M. Davignon est. ensuite entendu. M. DeWitt,

dont il a invoqué le témoignage, donne des explica-
tions.
MM.Sicotte, Latte et Boutillier, se déclarent sa-

tisfaits des excuses présentées par M. le Dr. Da-
vignon, et demandent que l’assemblée passe à l’or-
dre du jour. ‘
Deux motions spéciales son présentées à cet effet

par MM.Sicotte et Latte, qui sont successivement
rejettées par 19 contre 6. :
Après le rejet des amendements susmentionnés,

la motion principale est adoptée par une majorité
de 19 voix contre 6. M. le Dr. Davignon avait
quitté la séance avant ce dernier vote.

Cette discussion terminée, M. Sicotte donne lec-
ture d’une requête par lui préparée, et qui contient
ses vues sur la question à l’ordre du jour, qu’il dé-
veloppe d’une manière succincte. Suivant M. Si-
cotle, il est important que le pays ne ralentigse pas
un instant ses efforts pour amener une prompte so-
lution. Des requêtes signées dans les différents
comtés déposées sur le bureau des deux chambres
législatives par les honorables membres qui repré-
sentent le district de Montréal atteindront le but
proposé. Pour appuyer les vœux depuis si longtems
exprimés en vain par les censitaires, ces honorables
membres formuleront, sans aucun doute, des réso-
lutions qui mettront l’administration, en demeure
de se prononcer ouvertementsur ses intentions, tans
disque le parlement fera connaître les siennes par
son vote. ;
M. Laberge déclare que, dansson opinion, le pays

ne peut espérer de lalégislature actuelle, une solu-
tion de la grande question de la réforme seigneuriale.
L’administration dit-il, connait suffisammentl’opi-
nion publique. Si déjà elle ne lui a pas donné sa-
tisfaction ; on ne peut pasespérer qu’elle le fasse
davantage dans la prochaine session. Les explica-
tions données par M. le Dr. Davignon et M. DeWitt,
membres du comité nommé sur la proposition de
l’honorable M. Lafontaine, ne laissent aucun doute
sur ce point. Aussi, au lieu de demander aux cen-
sitaires la signature de nouvelles requêtes, il serait
mieux de se borner à faire connaître la législature
les vœux que forme l’assemblée. Sa conduite dic-
tera les mesures À prendre par le pays, lors des
élections généralespour un nouveau parlement.
La discussion continue. M. Dorion propose l’a-

doption d’une requête qui renferme une grande par-
tie des considérations renfermées danscelle soumise
par M. Sicotte, la majorité de l’assemblée paraît

tes les résolutions principales adoptées par la con-
vention des délégués dans l’assemblée du 7 mai
1850.
La requête proposée pat M.Sicotte est rejetée par

la majorité qui prend la résolution de ne se sé-
parer avant d’avoir fini ses travaux. Celle présen-
tée par M. Dorion est lue de nouveau. Des obser-
vations sont présentées par plusieurs membres de
l’assemblée, et notamment par l’hon. M. DeWiit.
Quelques paragraphes sont retranchés et la requête
ci-après est définitivement adoptée à l’unanimité
pour être soumise aux trois branches de la légisia-
ture, après qu’elle aura été signée par les soins des
délégués dans les différentes paroisses. |

A l’Honorable Chambre d’Assemblée, etc, etc,

La Requête des Censitaires du Comté de

Expose Très-Respectueusement : CL
19. Que la loi qui règlela gestion. de laprgprié-

té foncière, est de toutesles lois, la plus importante dans ses conséquences, sur la fortune publique.

Constant ; MM. Davignon et DeWitt, membres du]

M. Latie, comme Secrétaire du Comité Spé jal,

motion suivante, secondé par M. Dugas, dont il de- bert

disposer à l’adopter, parce qu’on y. trouve reprodui- |,

payé d’avance.
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2°.Queles effets de cette loi rendent la maiori-
té deshabitants dunpays riches oupauvres Saasdroit de la sociêtéd'intervenirdams ie régime de la
propriété pourlui imposer des règlements quila pla-cent dans des circonstances plus favorables à l’in-
térêt général, n’est pas incompatible avec le droit -
dupropriétaire.
5°, Qu’il y a dans te pays, une spinion = peu

près unanime, pour déclarer que la tenure seigneu-
riale qui régit la propriété foncière est la plus con-
traire à& prospérité.

» Que cette tenure appauvtit le itaire @le dégradant, pps censitaire en
_ 5°. Que lo système actuel de la tenure seigneu-

riale est devenu odieux au peuple du Canada, nui-
sible à ses intérêts, contraire à ses besoins actuels
et en opposition aux idées d’avancement que fait
naître la marche du progrès.
6°. Que l’augmentation Progressive des Lods et

Ventes enproportion: de l’augmentation de la valeur
des propriétés foncières et des améliorations qui y
sont faites, empêchent l’accroissement de la valeur
des propriétés, gêne les transactions, taxe l’indus-
trie, paralyse l’esprit d’entreprise des cultivateurs
et industriels, retarde le progrès et entrave la pros-
périté du pays.

, 79. Que les lois qui régissent Ja tenure soigheu-
riale du Bas-Canada ont été violées‘ d'une-matière
évidemment injuste envers les censitaires depuis
grand nombre d’années et que les empiètements
menacent de prendre des proportions de plus en
plus alarmantes si on n’y apporte un frein.
8°. Qu’un tel état de choses ne saurait se pro-

longer longtems sans porter atteinte à ia morale, à
ladignité et à la prospérité du pays et qu’il est de la
plus urgente nécessité de porter remêde aux maux
que ces abus occasionnent. :
9°. Qu’il faut attribuer en grande partie aux ser-

vitudes qui pèsent sur la population: des seigheuries
le hideux et triste spectacle d’une population robus-
te, active et intelligente, qui fuit le sol natal pour
aller chercher à l’étranger de quoi subvenir à ses
plus pressantsbesoins. Co
"10°. Que malgré les anciennes lois qui règlent
la tenyre seigneuriale les tribunaux les ont géné-
ralementinterprétées de manière à les faire tomber
en désuétude. ;
11°. Que ces tribunaux ont dernièrement décidé

que personne ne pouvait ‘cônstruire de moulin sans
la permission du seigneur. : :

- 129. Que laliberté n’est pas compatible avec ce
droit de la féodalité qui, d’après des décisions ré-
centes pourrait faire renaitre la condition de serfs et
de vilains. ue cL
13°. Quesi dans quélques seigniéuries, des sei-

gneurs. consciencieux reclament leurs droits avec
Modération, rien ne garantit que leurs successeurs
seront aussisages et aussi justes. Te
14°. Qu’il est infiniment désirable qu’an sem-

blable systèmede tenure, si dangéreuxpour nos li-
tés-et pour nos fortunes soit entièrement aboli et

wil plaise à votre honorable Chambre de décrêter
ans sa prochaine session que tousles droits féodaux

et seigneuriaux sont aboliset que les seuls ‘droits
pour lesquels une indemnité sera payée aux sei-
gneurs seront les cens et rentes et lods et ventes.
15°. Qu’avant d’établir le taux de la commuta-

tion, il plaise àla législature de déclarer par la mé-
meloi que les cens et rentes seront rétablrs aux an-
ciens taux, telles que prélevés avantla cession du

ys et en la manière dont il avait été pourvu par
es édits, arrêts et ordonnances du temps, lequel
taux n’a jamais dépassé deux sous par arpent en
superficie. :
16°. Que par cette loi, on fasse ‘dés dispositions

au sujet des terres non-concédéss pour les rendre
accessibles aux colons à des conditionsaussi ayan-
tageuses que celles qui existaient avant la conquête
en imposant une amende ou la peine de la a-
tion poureet objet. SR
17°. Que pour le rachât et-l’indemnité dès cens

et rentes et des lods et ventes il soitaccordé-aux
seigneurs un revenu égal à celui qu’ils ont réelle-
ment droit de percevoir en vertu des anciennes lois,
de ces deux sourcesde revenus ; soit en argéntcomp-
tant ou en éréant, par l’effet de la lei senle, une
rente forcière déterminée par la valeur de: l‘hérita-
@, ot que le capital de cette rente soit rachetable à
& volonté du censitaire, sans'limitation detemps.
18°. Qu’en conséquerice, vos pétitionnaires sup-

plient homblement votre honorable Chambre de
vouloir bien prendre leur requête en: votre sérieuse
considération et de leur accorder la justice qu’ils
reclament en définissant les droits réels des sei-
gneurs et en décrétant leur abolition.
"Et vos pétitionnaires ne .cesseront de peier. .
M. D. Latte, sevondé par M. Sicotte, propose la

résolution suivants qui est adoptée à Punanifnité :
- Qu’uncomité soit nommé pour se mettre en: rap-
port avec les honorables membresdu parlement
pour le district de Montréal, à l’effet de bien con-
naître quelles sont leurs vues: sur la question, et sa-
voir si ces honorables. messieurs sont disposés à
prendre l’engagement de soumettre à la législature,
dansla prochaine session des résolutios ayant pour
but de promouvoir et mettre à effet les vœux de la
présente assemblée. --
Que ce comité demeure en permanence peur pou-

voir faire activementl’effet des résolutions qui vien-
nent d’être adoptées par tous les moyens Jégaux gé-
néralement quelconques, avec mission de. ednvo-
quer une nouvelle assemblée générale quand cela

viendra nécessaire.
Les MM.dont les nomssuivent sont choisis par

l’assembléepour composer le comité. 4
MM.À. Dugas, Lanctot Hypolite, Sicotts,Nye,

Dr. Poulin, Dr. Valois; Delesderniers, J. B. ‘E. Do-
rion, D. Latte, Allard, DeWitt. Trois membres for-
meront an quorum.
Après avoir voté des remerciments au président

et au secrétaire, et la publication des procédés dans
les journaux, l’assemblée s’ajourné.
Les membres du comité prennent séance pour se

constituer. M. Sicotte est nommé président, M.
Nye, vice-président, et M. D. Latte, secrétaire.

(Vraie copie) Parordre,
D. LayTR
Secrétaire.

Montréal, 20 février 1851.
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